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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1™ et 3= ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences solennelles des 12,19e*2"6 mai. 

SOCIÉTÉ EU COMMANDITE. COMMANDITAIRE' POURSUIVI 

pOUh IMM1XHON. RECOURS CO.NTUE LES AUTRES AS-

SOCIÉS CoMMAiVDITAir.ES. 

Dans notre numéro du 20 mai dernier nous avons rendu 

compte d une affaire qui soulevait la question de savoir si 

une société constituée en la forme de la commandite ne 

devait pas néanmoins être considérée à l'égard des tiers 

comme une société en nom collectif, engageant la respon-

'iilté sohtiaire des commanditaires, parce que les statuts 

la société restreignaient tellement es pouvoirs du gé-

rant qu'il ne pouvait faire les actes dont l'importance dé-

passait 1,500 francs sans l'autorisation des commandi-

|ay, conire l'a>iêtde la Cour impériale de Metz, chambre 

correctionnelle, du 23 décembre 1859, qui a condamné 

les steurs Mand ère et autres à 300 fr. de dommages-in-

térêts pour contrefaçon. 

M. Zangiacomi, conseil'er rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, H,l-

lays-Daboi, avocat. 

Voici l'arrêt qui a été rendu, et dont nous ne reprodui-

rons que les passages relatifs à cette question : 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'autorité da la chose jugée opposée à 

Rouvui par Quesiie-Prieur, liquidateur de la société Rebert et 

compagnie ; 
« Uusidérant qu'à tort Quesné- Prieur, Bigot, Collace et 

Mailiaro soutiennent que l'autorité de la chose j gée résulte en 
leur faveur sur fnnm xtion de Rouvin dans la gérance et la 
responsabilité absolue de Bouvin euvers la masse des cié nciers 
de ia société Sotilac et O, de jugements reudus dans des ius-
lancea aMinielles les intimés ont éié étrang rs et de ces cir-
constences; que Rouvin a été définitivement déclaré déchu de 

sa qualité de commanditaire à l'égard d'Avénel, marchand de 
charbons k Elbeuf, par un jugement du Tribunal de commerça 
auquel Ruuvin a acquiescé, eu se désistant d'un appel par lui 
«nguiairem. ut déclaré contre le jugement; et à l'égard de Ca-
relier et Boniface Chaudronnier, par un jugement en dernier 
ressort du Tribunal de commerce u'Elbeuf; 

.Qu'en effet, il-est de principe, et quil résultedela raison, de 
l'équité et des dispositions expresses de l'art. 1331 du Gode Na-
poiéon, que la chose jugtene peutavoir d'effet, ni être invoquée 

ou préjudicieo qu'a l'égard des parties entre lesquelles elle a été 
jugée; 

« Sur les moyens de déchéance de la qualité de commandi-
taire tirés comre Rouv.ndes conditions mêmes de l'acte de so-

ciété du 8 janvier 1852: 
" Que l'articie 13 de l'acte social porte que le gérant admi-

nistrera ssul; que cet acte stipule que les autres associés seront 
seulement commanditaires ; * 

« Qu'il n'y a lie , de déclarer contraire à l'essence de la so-
ciété eu eoimnaiidne ia convention que le gérant ne pourra 
'airequ'avec l'autorisation de l'assemblée générale certains 
Mes importants, et la condition imposée au gérant de pren-
ne de l'assemblée générale sur des actes déterminés des avis 
préalables, qui ne mettent aucunement les commanditaires 
en rapport comme gérants avec les tiers, et ne peuvent induire 
es tiers eu erreur sur la qualité et la mesure de responsabl-

es-des commanditaires; 

La Cour, par ces motifs, et par d'autres tirés des faits de 

•a cause, et notamment de ce que les actes reprochés à 

WHvin n'avaient pu induire les tiers en erreur, a débouté 

«créanciers de leur action tendant à déclarer associé 

et simple à l'égard des tiers le sieur Rouvin, associé 

Wuriiuridituire, et n'a pas eu par conséquent a statuer sur 
e recours qu'en cas de coiidamuation le sieur Rouviu eût 

fi exercer contre les autres commanditaires. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Auguste Moreau. 

Bulletin du 8 juin. 

"S SCULPTURE. CONTREFAÇON. — APPRÉCIATION 

DE FAIT. 

La propreté des œuvres de sculpture n'est pas subor-

,ÏÏee au dépôt préalable prescrit par la loi du 18 mars 

°uo; ejle est garantie par la loi du 19 juillet 1793 sur les 

mJr,es littéraires et artistiques, qui n'impose en aucune 

ntere à l'auteur le dépôt dont il s'agit. ' 
ais cet'e solution, vraie en principe et en jurispru-

tioriC<? Ue peut 8ervir de ba8e à un m°yen utile de cas.sa" 
«on' S(lue l'arrêt attaqué, par une appréciation de fait, 

l'
ob
|
er

''
ln

e de sa, part, décide que les sculptures faisant 

Vies F I'cmrSuites en ooutrefaçon ne sont pas des œu-

wt protégées par la loi de 1793, mais des œuvres 

llofri'
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"'»ei ciaies qui sei aient protégées par 

ceu0 . u 5 juiHet 1844, sg les formalités prescrites par 

«loi avaient été remplies. 

Par h m°yen8 de forme dont la violation serait relevée 

ne ue ^ civile> da,is Uu arrôt 4ui aC(lulUe le provenn, 
%CU'f't>élre accile,"'s par la Cour île cassation, aux 
Wvy l'anicle ^13 du Code d'instruction criminelle; 

qV
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 al!0118 de forme, en effet, ne sont préjudiciables 

, "u 1ui' S(JU|) des lora> Peut les laire valoir 

''est n 'S ("°Ur ^ cas8dUon> spécialement, la partie civile 
tioU|i|f

,s lecavable à propos r comme moyen de cassa-

c'riminJî° de ''article 185 du Code d'instruction 

été diSn ' ?n ce 4ue le8 prévenus, ou 1 un d'eux, aurait 

Ptèsfen, - Bé de se présenier eu appel et n'aurait été re-

ftejet ?ue Par «on défenseur. 
au pourvoi en cassation formé par Thonus-Le-

ESCROQUERIE. — MENSONGES. — MANOEUVRES FRAUDULEUSES. 

 RÉCIDIVE. 

Les mensonges qui, en principe, lorsqu'ils sont isolés, 

sont insuffisants pour consiituer 1. s manœuvres Traudu 

leuses nécessaires pour caractériher le délit d'escroqué 

ne, peuvent avoir ce caractère lorsqu'ils sont environnés 

d actes extérieurs de nature à exercer une influence sur 

les victimes de l'escroquerie, tels que production de let-
tres. 

L'état de récidive résulte légalement d'un jugement par 

défaut régulièrement notifié, et auquel le prévenu n'a pas 

formé opposition. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur X... 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Rennes, chambré 

coriecaormelle, du 30 mars 1860, qui l'a condamné à 

trois ans d'empr sounemeut pour escroquerie, 

M. Plougomm, conseiller rapporteur; M. Martinet 

ayocat-géi éral, conclusions conformes; plaidant M" Bo-

zérian, avocat. 

juste d. g premiers jii»*} ils disant que M. Fra'.cœur ne s'éta i 
engagé à verser 230,000 fr. que M 2,-250,000 Ir. avaieut éié 
verses; eu un mot, il n'offrait que la complément du'prix d> 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 8 et 9 juin. 

AGENT DE CHANGE. — JEUX DE BOURSE. — DESTITUTION. 

Nous avons annoncé, dans notre numéro d'hier, que la 

Cour avait commencé l'examen de l'affaire de M. Sauvage, 

agent de change à la Bourse de Paris, dont la destitution 

a été prononcée par jugement du 18 avril dernier, pour 

contravention aux dispositions de l'article 85 du Code de 

commerce. Nous avons dit qu'après le rapport de M. le 

conseiller F.lhonet l'interrogatoire de l'appelant, la cause 

avait été renvoyée à aujourd'hui pour entendre son dé-

fenseur. 
A l'ouverture de l'audience, la parole a été donnée à 

Me Matuieu, avocat de M. Sauvage. 

$ile Mathieu, après avoir sollicité la bienveillance de la 

Cour en raison de la fatigue physique qu'il éprouve, 

aborde ainsi les faits du procès : 

En 1857, M. Sauvage cessait d'être l'associé de M. Gouriez 
de Lamotte, qui vendait sa charge. Di-puis quelque temps, il 
désirait acheter une charge d'sg-nt de change. Qu'il n'eût pas 

devers lui le capital immense, mais nécessaire de 2 millions 
ou 2 millions 500-.000 fr._, c'est certain; mais il était appelé à 
cette position par son intelligence, son aptitude , la pratique 
des affaires et sa moralité; il y était appelé aussi par sa po-
sition de fortune et celle de ià famille. Eu un mot, il° était en 
mesure de donner les garanties matériellesque la chambre syndi-
cal exige. Il fut obligé néanmoins de recourir aux capitaux d'é-
trangers, d'avoir dea associés. Cette situation est-elle légale? 
M* Mathieu dit que c'était une néce<-silé impérieuse qu'il n'en-
visage pas autrement. Du res e, à l'époque où M. Sauvage trai-
tait, un arrêt de la Cour de Paris de 1850, sorte de traité sur 
la matière, semblait consacrer définitivement ces sociétés, qui 
étaient ainsi faites au vu et au su de tout le monde, sans au-

cune protestation des autorités. 
A 1 époque où mon client iraitait, dit l'avocat, dea capitaux 

considérublesjcirculaieut à la Bourfe; il régnait unegran jecon-
fiance, Sd. Renard devint démissionnaire en sa faveur. Des pro-
messes furent faites à M. Sauvage, non pas seulement pour 
trois millions, mais pour quatre millions ; il ne connaissait 
ni directement ni indirectement M. Tardu, l'adversaire. 
Son père connaissait M. Thtac, homme honorable assurément, 
alors notaire à Paris ; ce fut lui qui aburda M. Sauvage père. 
Il lui proposa de vouloir bien faire accepter dans la charge 
de son fils M. Tardu, ancien notaire à Creil. M. Tardu s'était 
retiré jeune des affaires; il avait le désir d'entrer duns une 
charge, afin de devenir agent de change à son tour. M. Tardu 
ne voulait pas être un croupier, il désirait être associé appa-
rent, se faire connaître du monde de la Bourse, et avec ce 
marchepied arriver au carnet. Quel est le capital qui a été 
apporté par M. Tardu? 100,000 fr., motns de 100,000 fr. 
même; il en promettait 250,OuO. Soit par lui, soit par de 
connaissances, il présentait ainsi à M. Sauvage une personne 
qui devait lui remettre pour lui 100 000 fr., et il avait chez 
M. Millet, autre agent de change, 50,000 fr., total "250,000 fr. 

A ces conditions, M. Sauvage conseillait à lui donner le tiire 
d'associé apparent. Plus tard il eut la charge du contentieux 

aux émoluments de 4,000 ou 4,500 fr. 
C'est ainsi qu'eut lieu le iraiié pour l'exploitation de la 

charge; M. Sauvage apportait 600,000 fr., M. Renard 500,000 
fr. M. Tardu figurait pour 400,000 fr., etc. Total, 2,500,000 
francs. Mais entre la promesse et la réalisation, il y a une 
grande distance; les faits mêmes peuvent changer dans l'in-
tervalle ; c'est ce qui est arrivé, par suite des événements. A 
cette époque avait lieu le fatal événement du 14 janvier 1858; 
il fut aussi question d'une rupture entre l'Angleterre et la 
France Los capitaux devinrent circonspects et timides ; la 
rente baissa. Aussi, ceux qui avaient promis de Urgent en 
vue des bénéfices de la charge, se voyant dans la nécessite de 
vendre à la baisse à la Bourse, hési-èrent-ils a réaliser leurs 

Va
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P
uTjuin 1858 nomma M. Sauvage agent de 

change. Pour faire face à cette sHuatipn, il avait 17/5 OOC fr. 
Quiéta t intéressé à cette constitution du capual ? La chamore 

syndicale sans doute, mais ausst M. Renard, le titulaire pre-
cédf.lt La cl.au.bre .syndicale et M. Sauvage pouvaient reluser 

1CM. RëimrTèt la chambre syndicale furent avertis de tout ce 

q
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epassa,t. M. *^J^^' San rï.eux 
créancier uour le surplus des l.j.ouuu ir., 

. i^ ■. ivLérancede voir combler ce déficit. La chao-bre 

novemore < M Koux ancien avocat, homme d'affaires très ca-

de l'Est, 300,000 tr. finon, u> » versement d'une 

la <-h»ige. 
Je n'ai pas la lettre da M. Sauvage à M. Franrcetir, mais 

j'ai C3lle de M. Francœur à M. Sauvage qui ne dit pas cela 
J'accepte cependant cette condition. Quel <>st le fan ? Le 29 
novembre 1858, par suile de* aoports d>>nt js viens d« parle" 
Fétiand et Roux, il y avait 2,200,000 fr. ; 50,000 fr. seulement 
n'étaient pas ver-és; c'était une différence ins'g -ifiante. Maù 
celte ilifiérence même n'existait, pas, car eotre M. Renarde 
SI. Siuvage il avait é;é convenu que le derni' r prendrait cetti-
so ..ne à son compte, et qu'au lieu de 600,1)0') francs il aurait 
6i0 »00 fr. Cette somme n'a pas élé versée mat riellemeiit, j 
l'svoje. mais l'intéressé avant t-ios les autres, c'était M. Re-
i ard Du reste, M. Sauvage n'offrait-il pas une garantie pi. s 
que suffisante pour répondre de ces 50,000 fr. ? Quel est, je le 
demande, le mordisie, le < asuiste qui pourrait considérer ceci 
comme un fait grave? Quant à moi, je ne le jnge pas aussi 
sévèrement; la sympalhie peut m'égarer, mais c pendant l'il-
lusion de ladéfensene saurait aller jusqu'à ohlitérer les lu-
mières de ma conscience. Mais il n'est pas même certain que 
ce soit M. Sauvage qui ait déclaré à M. Fraucœur père que les 

2,250,000 fr. étaient versés. 
M. Renard a été «MÎTendu, les noies d'audience ne sont pas 

toujours complètes, je n'ai pas besoin de dire que c'est invo-
lontairement, s'il en est ainsi ; mais j'écrivais, moi aus>i, et 

' iconstaté que M. Renard a déclaré, non pas avec l'affirma 
t'ou d'un homme qui veut absolument venir en aide à M. Sau-
vage, mais .1 a déclaré avec héîiiatton, qu'il ne savait pas si 
c'était lui ou M. S'UVnge qui l'avait dit à M. Fraucceur. 

Ces derniers versements, on ne pouvait les faire retroagir à 
l'époque dek première société, 4 juio 1858; ain-i M. Tardu, 
titulaire pour 400,000 fr., n'en avait verse que 100,000 fr., 
d'un autro côté, Its derniers capitalis es pouvaient ne pas vou-
loir de la liquidation ; ou fut ainsi ob igé de furmer une so-
ciété nouvelle, plus apparente que r'eelle cependant. Cette so-
ciété, à la <1aie du 28 décembre 1858, n'a éie publiée que le 
10 janvier 1859. Il a fallu faire le bilan delà dejuière socié-
té, et comme ca n'est que par semestre que les teritures des 
agents de change se dressent, ca fut seulement à la lin de fé-
vrier que le bilan fut connu. On ne dira donc pas que ce bi-
lan a pu exercer une influence sur les versements de MM. Fe-

naud, Ruux et Fraucceur. 
Ce biljjna été incriminé comme un acte de moralité dou-

teuse M. Renard l'avait d'abord dressé; il passait à l'article 
profits et per es toutes les créances qui n'avaient pas été en-
caisses par la société. M. Sauvage ne voulut pas l'accepter 
ainsi, il pensa qu'il y avait heu à des distinctions. Il dressa 
uu bilan ;jui ne pouvait tromper personne, qui avertissait dans 
des termes sur lesquels il était impossible de se méprendre. 
110,501 fr. de ces créances furent portées avec ce titre: 
«Etat des créances réservées, leur rentrée paraissant assu-
rée. » Ce bilan dressé, il fallut le signer aux termes de l'acte 
de société. L'un des associes, M. Senez, hésitait, M. Tardu 
aussi, il y avait débat; M. Tardu, suivant les conseils de M. 

Re(i»rd, signa et approuva. 
De la part des membres de la première société, on ne com-

prend pas de réclamation, car if y avait ainsi 73,000 fr. de bé-
néfice au lieu de 37,000 fr. de pênes. Il n'y aurait pas eu de 
réclamation, si M. Sauvage n'eût fait que des opératious heu-
reuses; M. Tardu voulut avoir sou droit sur ces bénéfices. 

C'est alors que M. Tardu se crut autorisé, de complicijé avec 
un autre assoeié, à opérer une fuie la nuit avec une clef, dans 
le cabinet où se trouvait le carnet, violant ainsi le secret im-
posé par la loi à l'agent de change; ils se livrèrent tous les 

eux un travail de vérification. Ce fait amena une rupture 
éclatante dans la première quinzaine d'avril 1859, et' le 19 
suivant. M. Tardu sa présentant dans l'office de M. Sauvage, 
en fut chassé. M: Sauvage, dans un billet où la politesse n'é-
tait plus de mise, avait invité M. Tardu à ne plus se présen-
ter dans ses bureaux; M. Tar lu, sans en tenir compte, se pré-
senta. Sur la menace de commissaire de police, il se r tira. 

Ou a parlé de conciliation, de longanimité, on a dit que M. 
Tardu avait attendu jusqu'au dernier moment le rembourse-
ment des 100,000 francs. Les dates vont répondre: M. Tardu 
est renvoyé le 19 avril 1859, et le 9 mai une demande est por-
tée devant le Tribunal de commerce eu disso utlon de société 
et en remboursement des capitaux versés. Les demandeurs 
sont MM. Francœur et Senez. i\L Tar iu n'y figure pas eu nom, 
parce qu'il figurait comme associé en nom dans la première 
société; puis n'ayant qu'un intérêt de 100,000 francs, il avait 

été réduit à être le croupier de Senez. 
La preuve de tout ceci résulte d'une lettre de M. Tardu àM. 

Senez. Je n'ai que la copie de cette lettre, mais elle est certi-
fiée par M. Senez. Dans cette-lettre du 3 juillet 1859, il auto-
rise M. Senez à se désister de l'action portée devant le Tribu-
nal de commerce. On le voit donc, cette demande était formée 
aussi dans l'intérêt de M. Tardu. Depuis, on a hésité après 
avoir examiné le procès, et on a cru meilleur de déserter la 
juridiction consulaire; on a soumis les diffrents griefs à la 
chambre syndicale, qui se trouva saisie, le 19 juillet 1829, 
par M. Roux ; le 20 juillet, par M. Francœur; enfin par M. 
Senez, conformément à l'autorisation donnée par M. Tardu. 
La chambre syndicale, par une clause compro.nissoire de 
l'acie de société, éiait appelée à statuer sur les difficultés qui 
pouvaient naître ènire les associés. La chambre syndicale cruj 
cependant qu'un compromis serait préférable. Ce compromh 
fut signé le 1er août 1859, et amena la décision de la chambre 
du 26° septembre. Cette sentence repoussait la demande en 
nullité de la société, refusait en conséquence le rembourse-
ment des capitaux versés, déclarait que M. Sauvage avait eu 
le tort d'abriter sous son nom des opérations qu'il, faisait avec 
un tiers ; qu'il n'avait pu priver la charge des courtages, et 

ordonnait uu versement de 15,000 fr. 
La seconde société parlait aussi de la distribution des, 

73,000 fr., et disait qu'on n'uvait pas eu le droit de l'opérer. 
La chambre syndicale faisait droit à cette réclamation, et dé-
cidait que cette somme serait réintégrée par M. Sauvage datis 
la proportion de sa mise, et que si les premiers associés refu-
saient, il aurait à s'exéemer pour eux, sauf son recours. 

Tout était donc terminé, des gens d'honneur n' vaieiff rien 
à réclamer, ils devaient respec er cette sentence. On avait été 
jugé par les juges qu'on avait choisis. M. Sauvage a exécute 

la sentence. 
L't-xercice de janvier 1859 à juillet avait été solde en perte. 

L'exercice suivant, grâce à la Faix qui avait donné aux affaires 
un brillant essor, avait été fructutux> La distribution aux 
associé» avait été de près de 11 p. 100. M. Sauvage exerça 
une compensation avec les sommes dues. Mais on a contesté 
de nouveau,et la chambre syndicale a dû statuer encore. 

Après cet exposé, Me Mathieu se dispose à aborder la 

demande de M. Tardu. 
La Cour l'ail observer à l'honorable avocat que s il ne 

peut continuer sa plaidoirie, la Cour suspendra. M" Ma-

thieu remercie la Cour de sa bienveillance, et demande à 

continuêr, dens la crainte que ses forces ne l'abandon-

nent. 

Le 26 janvier, poursuit-il, M. Tardu a saisi le Tribunal 
correctionnel par une citation directe pour escroquerie, abu-
de confiance et contravention à article 85 du Code de com-
merce. Ce n'est pas à la suite d'une information que la jun-

«lic ion aoneciionn- Ile a été saisi*,"'cVs!. , ar «u.:e d uns ena-
>iou directe. Aux ormes "de l'article 182 du Code d'insimc-
don criminelle, les Tribunaux peuvent être saisis ainsi, liais 
il faut, pour qu'un particulier i.ui->e saisir compétemment, 
qu'il ait un droit, une noalné. Si la ci ation est irrégultère, 

nulle en la forme, le Tribunal ne peut être saisi. 
En second lieu, si l'action de la partie civi'e e«t illicite, 

le Tribunal correctionnel ne peut être valab em nt saisi, et 
son devoir e-d de déclarer que la citation ou l'action n'»st pas 
recevable. On objecte que nous sommes devant le Tribuual, 
qu'il nous iuterrog»,et que nous avons à répoudre; qu'il y a à 
oô é de la partie civile le mini-lère public, mai re de l'aciion 
publique, qui intervient à l'audience par ses conclusions, et 
qui, trouvant le fait cotisiant. certain, provoque l'applicadon 
des peines portées par la loi. Ce sont alors les co-ictu ions du 
ministère public qui agissent, dit-on, et vous n'échappez à la 
parue civile que Pour tomber entre les mains du ministère 
public. Cette objection est insoutenable en présence de la ju-

risprudence de la Cour de cassation. 
En tffet, touie intervention suppo-e nécessairement une ac-

tion dont un Tribuual est compé e um nt saisie. Si j'étais au 
civil, il n'y aurait aucune difficulté, l'ac ion ne se'ait pas re-
cevab'e, car il ne serait pas possible de recevoir les conclu-
sions d'un tiers en intervention dans une ins ance irrégulière. 
Ici, il ne saurait en êire autrement, car le ministère public, 
dont l'action n'est mise en mouvement que par la citation, est 
partie jointe. Si donc je fais écarter d'une façon quelconquel'ac-
tion delà partiecivile, je rends inavostible l'intervention du mi-
nistère public. M* Mathieu cite l'autorité de M. Dallez, Dic-
tionnaire, v° Instruction crim ne'te, arrêts de lajCourde cas-
sation des 14 février 1852 et 20 août 1847. Les adversaires le 
reconnaissaient devant les premiers juges ; aussi on disait 
qu'ayant laissé engager le débat au fond, nous avious laissé 
produire les conclusions du ministère public. C'est une erreur, 
nos conclusions ont été posées avant tout débat au foud ; nous 
avons opposé une exception préjudicielle, l'ordre de nos con-

clusions le prouve. 
L'action de a. Tardu était-elle recevable? Il ne s'agit plus 

aujourd'hui d'escroquerie ni d'abus de confiance, le débat 
reste concentré dans les termes do jugement. Eh bien ! l'aciion 
de M. Tardu ne doit-tLe pas être repous-é' par un défaut d'in-
térê'PLse plaint seulement maintenant de la co traventiun 
à l'article 85 du CJ le de commerce. Eu quoi a-t-il souffert? 
Cette coutraventioo s'est elle attaquée à lui personne1 'émeut? 
a-t-il é é blessé par elle directement ou indirectement? Il vient 
dire q s'il est membre de la première et de la s coude société, 
mats prouve t il un dommage? aussi les premiers juges lui 
ont-ils accordé des dommages intérêts à fixer par éta-t. 

Je n'ai même pas à combattre un chiffre, car quel est le 
préjudice qu'il y a eu pour 1 explohaiiou de la cbarge.et par-
tant, à l'intérêt de M. Tardu ?... Se fondera t-il sur ce que la 
sentence de la chambre syndicale a condamné M. Sauvage à 
restituer la pertedes courtages vis-à-vis de la deuxième société? 
Alors qu'il tasse un procès civil pour en faire verser, s'il y en 
a eu. Mais ce fait générateur d'une action 8a peut être produc-
teur d un procès correctionnel. Ces courtages même, a tout 
prendre, il ne pourrait les. réclamer, puisque la société est 
nulle. Ainsi doue, il n'y a pas de préjudice appréciable. 

Je dis aussi que M. Tardu a reçu satisfaction corn lète, et 
qu'il n'est pas recevable en vertu de ce principe und eleclâ 
viâ... Si vous êtes lésé par un crime, uu délit, une contraven-
tion, il y a deux voies à suivre, l'une civile, l'autre correction-
nelle; mais quand on a pris l'une, on ne peut revenir à l'au-
tre. On peut renoncer à la vote civile pour prendre la voie cri-
mu.eile,et réciproquement; mais quand ou a renoncé à l'une, 

on ne peut prendre l'autre. 
Si donc il est certain qu'avant la citation directe qui a saisi 

la juridiction correctionnelle, M. Tardu a déclaré y avoir re-
noncé, il ne pouvait assigner, on lui aurait opposé avec rai-
son sa renonciation. La question est donc de «avoir si la fin 
de non-recevoir, tirée de la renonciation, peut se rencontrer 
dans un compromis, une transaction qui a amené la sentence 
arbitrale. Les premiers juges ont dit que dans l'espèce il s'a-
gissait d'un délit, et qu',1 n'était fias licite de corn, remettre à 
l'avance sur l'éventualité de faits délictueux ; sans doute, niais 
ils n'ont pu entendre dire par la qu'on ne pouvait compro-
mettre sur l'intérêt civil d'un crime consommé. Me Math .eu 
cite à l'appui de sa thèse, l'opinion de M. Tropiong. 

Si c'est vrai en droit, poursuit le défenseur, cela a eu lieu 
en fait. Les premiers juges le contestent cependant. —Me Ma -
thieu lit les termes du compromis, desquels il résulte que M. 
Sénez demandait 425,000 fr., lesquels se composaient de sa 
part et de celle du croupier qu'il représentait, M. Tardu. Cela 
résulte aussi de la sentence arbitrale. Il y a, disent les pre-
miers juges, une ié:ervedans la lettre de M. Tardu ; il se ré-
servait le droit de poursuivre si cette sentence ne le satisfai-
sait pas. Voici les termes de ia lettre : « Si l'effet de cette 
plainte n'est pas satisfaisant, c'est alors que nous devrons avi-
ser à reprendre toute potfrsuite eu justice. » Mats dans les 
conclusions de M. Senez, ceci ne s'y trouve pas. Mais M. Tardu 
ne saurait être admis à protester ainsi contre sa propre action 
librem- nt consentie, et il ne pouvait croire que cette réserve 
détruisît le fait, et à plus forte raison quand il s'agit d'une ju-
ridiction arbitrale librement choisie et constituée. Cette ré-
serve ne peut avoir aucun effet en droit, pas plus qu'elle n'eu 
a en morale. Sou action est donc iion-recevable. 

Si l'on admet par hypothèse l'action de M. Tardu recevable, 
ne serait-elle pas éteinte par un autre moyeu ? Eu effet, le 
ministère public a soutenu que M- Sauvage était coupable aux 
termes de l'article 85 du Code de commerce, vise dans la cita-
tion de M. Tardu, et aussi aux termes de l'article 421 du Co-
de pénal. Mais si je suis coupable aux termes do l'article 421, 
c'est à-dire coupable de jeu et pari, je"ne puis être passible 
de l'article 85 du Code de commerce ; car, pour Lis mêmes 
fait», je ne puis être coupable que d'uu délit, de l'un ou de 
l'autre : ce serait une double application, une double disposi-

tion pénale. . 
L'article 85 punit les opérations de commerce laites par uu 

agent de change; il punit la réalité; l'article 421 punit des 
opérations fictives. Ce sera l'un ou l'autre, ce ne sera pas l'un 
ejt l'autre. Il y a eu duns la décision des premiers juges uu cu-
mul de peine. J'ai rencontré en première instance l'objection 
suivante : que cette interprétation terait contraire à la morale 
publique et aussi à l'esprit d i la loi. Je recouds qu'il faut su-
bir les termes de la loi, car la loi est la conscience du juge. 
Ce sont deux actes différents, distincts, pour lesquels le légis-
lateur a appliqué des pénalités distinctes ; dans le cas de l'ar-
ticle 421, la peine est plus grave, il y a a prison ; dans le cas 
de l'aiticle 85, il n'y a pas d'emprisonnement; il y a la desti-
tution, il est vrai, qui ne se trouve pas prononcée dans le pre- « 
mter cas.ilais, quoiqu'il en soit, l'option n'est pas permise aux 
magistrats : si c'est l'article 421 qui est applicable, l'article 85 

cesse de l'être, et M. Tardu n'i st pas recevable. 
A supposer, du reste, que M. Sauvage puisse être condamné 

aux termes de l'article 85, ce fait constituerait une cîKilra-
veutiou prescriptible par une année. Les premiers juges ont 
répondu que l'assignation donnée par M. Tardu étant à la 
date du 26 janvier 1860, la prescription annale, en supposant 
qu'elle pût être admise, n'était pas accomplie. L'article 640 
du Code d'instruction criminelle fixe qttels sont les actes în-
terruplifs : la question est donc uniquement de savoir si c'est 
bien une contravention. C'est una contravention, parce que la 
loi le dit. On peut objecter, à ce qu'il semble, l'article 1er du 
Code pénal, mais cet article s'occupe plus de classification 



mie fie définition. Cette questiouji'est^presentee plus dune 
fois dans d'nuires matières, mais la jurisprudence a décide 

que bien qu'un fait qualifié contravention fût puni de peines 
correctionnelles, ce fait n'en restait pas moiu» une contraven 

tl0
"l' Mathieu cite un arrêt de la Çour de cassation de mars 

1851, rendu sur le rapport de M. Me Boissieu ; il s'agis-a.t 
d'une contravention à la loi de la presse sur la signature des 
articles de journaux. Si c'était cousi iéré comme un délit de 
presse, l'allaire devait 6 re renvoyée au jury, qui connaissait 
des délits de presse; si, au contraire, c'était une contraven-
tion, le Tribunal cor-ectioimel restait saisi. La Cour con-ide-
ra ce l'ail comme une coinruveniiou. Si c'est une contraven-
tion, ajoute Me Mathieu, l'art. 610 du Code d'instruction cri-

minelle est applicable, la prescription d'une année devient de 

droit commun, 
Le défenseur soutient ensuite que 1 art. 85 n a pu avoir en 

vue un acte isole, qu'il faut un ensemble de fai-s tel que l'a-
gent de change ier e son caiactère pour devenir un véritable 

commerç/uit. car tans cela las dis, usinons de cet article se-
raient impossibles à comprendre et à appliquer, surtout 
quand on ,-ongc à une dispo-iliou pénale aussi rigoureuse. Car 

il est reconnu que lotis les jours, par la lot ce même des choses, 
1 s agents de change sont obliges d'acheter ; si on achète, on 

devient malgré soi vendeur. 
Comprendrait-on, aujourd'hu' surtout, les sévérités de cet 

ertie.ie 85 en présence du n o le d'emprunt nouveau qui fo: c-
lioiine si utilement en F'ance ? on voit les agents de change 
6e constituant, pour exemples utiles, sou-cripieurs dmis (tes 
proportions c msidérables. L'an dernier le syndic de la com-
pagnie d. s agents de chai ge souscrivait à uu emprunt pour 

35 millions ie reines ; la compagnie tout entière a souscrit 
pour 800 millions : esi ce qu'on peut considérer cela comme 

d » placements de pères de launlle? Ces actes ont été accom-
plis au grand jour, sous l'inspiration du pouvoir : dira-t-oti 
qu'ils étaient eu infraciou avto l'arupïe 85 et sous le coup de 
l'anicle 87? Pour expl qm r la pen-ée du Code de commerce, 
il f

B
ut remonter à la législation antérieure. 

M" Mathieu cite l'ordonnance du commerce de 1673, i'atrèt 
du Conseil de 1720, ie règlement de 1784, et en conclut

 M
ur. 

ce sont &ei.lemeii> des âmes de commerce multipliés et ha 
bituesque l'article 85 a voulu punir. 

Le d. tenseur examine, en dernier lieu, si les Tribunaux 
correctionnels sont compétents pour prononcer ia destitution 
de l'agi nt de change. Cetie question s'est présentée, dit il, 

notamment en 1851, lo52 et 18 3. Un jugement du Tribunal 
stipéiieur de Draguig an, un anêtde la Cour d'Aix, chambres 
réunies après rei.voi de la Cour de cassation, oin décidé que 
ce droit appartenait à l'autorité administrative, seule. Il est 
vrai que la Cour de cassation, toutes chambres réunies, sur 
les conclusions conformes de M. Nicias Gaillard, acassé l'arrêt 

de la Cour d'Aix. 
Quel que soit le respect que l'on doit à une pareille déci-

sion, les précédents autorisent a entrer dans l'examen de cetie 
question grave qui tient a la séparation des pouvoirs. Le texte 
grammatical, naturel, de l'article 87 ne devrait laisser aucun 
doute ; le Tribunal correctionnel aurait seulement le dtou de 

prononcer l'amende, te texte dit an elfet : « Toute contraven-
tion entraîne la peine de la destitution et une condamnation 
qui seia p oii'iiicée. » Le Tribunal correctionnel n e*! doi c 
pas compétent pour prononcer la destitution. S'ils doute 
elle est bien aussi la peine de la contravention, mais c'est le 
pouvoir administrât'! qui la prononce ; elle devient une me-
sure administrative. La Cou r. dé cassation dit : « LeTribuuaf 
a reç i le pouvoir de constater la contravention et de pronon-

cer us peines qui y sont attachées, » Mais pourquoi le Tri-
bunal chargé de constater la contravention serait-il chargé 
de prononcer la destitution? 

On comprend qu'un Tr bunal chargé de prononcer sur un 
faillie soit pas l'autorité chargée d'appliquer la peine. Dans 
l'e5pece, il s'agit d'un oflioier ministériel qui tient sa fonction 
de I autorité tjui comprendra mieux que ce pouvoir qui nom-
me, le besoin d'une destitution? Ceci n'est pas sans exemple. 
Les notaires ne sont pas frappés par les Tribunaux correc-
tionnels, ce sont les Tribunaux civils qui prononcent la desti-
tution. A côté des notaires, d y a les avoues. Eh bien! les 

contraventions constatées par les Tribunaux, la destitution 
est prononcée par l'autoriié. Pourquoi eu strait-il autrement 
pour les agents dj change, pour lesquels il y a les-dispusitious 
de ia loi de l'an IX et cebes de la loi de 1816 ? 

Après cette plaidoirie, la parole a été donnée à M* 

Cresson, avocat de M. Tardu. Nous rendrons compte de 

sa plaidoirie dans un prochain numéro. 

L'audience a été ensuite levée. L'affaire a été remise 

au vendredi 15 juin^pour les conclusions de M. l'a vocal-

général de Vallée. 

ce que cela le fait? Tu diras que tu es restée jusqu a sept 

heures et demie, huit heures; c'est un serv.ee a se rende 

entre voisins. » - R- Mon Dieu,monsieur, je ne sais pis 

au juste toul ce que j'ai pu dire; je pensais bien que, ie 

trouvant pas les vrais assassins, on pourrait se retourier 

du côté des parents. 
M le président adresse ensuite a l'accusée de nombreu-

se* questions sur le soin que la femme Desehamps avaiteu 

,1e fa re disparaître la hach-j, et d'empêcher que les per-

sonnes chargées de faire des perquisitions chez elle is-

sent des fouilles dans le |>ui s où était cette hache. Lahm-

me Deschamps répond d'une manière vague à toutescos 

questions. „•..,, 
L'accusation veut conclure de I attitude de la fenme 

Desehamps qu'elle éiait au courant du crime qui avait été 

commis. 
La femme Chrétien est interrogée. Elle explique la 

piésence de l'argent trouvé chez elle par des économies 

et par des libérables que lui faisait un nommé Bncielu, 

avec lequel, dit-elle, elle allait déjeuner dans les hô'els. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Emile Gromier, docteur médecin à Lyon : Le 16 

octobre, je fus requis par M. le procureur impérial et M. 

le juge d'instrueiiou de les accompagner à Saint Cyr. La 

pièce dans laquelle le crime avait été commis pouvait 

être divis ée en deux parties par la table qui se trouvait 

au milieu. 

Les irois cadavres étaient tous du même côlé, dans 

une des deux sections formées par la lab'e; ils n'étaient 

pas à une grande distance l'un de l'autre. Il» étaient tons 

c-mver»sde leurs vêlements jusque dans leurs par ies in-

férieures. Les irois femmes étaient baignées dans une 

même mare de sang, et on n'en remarquait aucune trace 

dans les autres parties de la pièce, 

M. Gromier décrit les blessures des cadavres, et émet 

son opinion sur les instruments qui ont dû servir à la 

perpétration du crime. 

». le président : Huissiers, veuillez enlever les enve 

loppes des pièces de conviction qui sont déposées sous 

cette table. 

Touti s les pièces sont mises en évidence. Oa voil d'a-

bord ia doloire, qui est une sorte de hache carrée avec 

une douille i osée parallèiememt au corps de cet insu u-

temps dans l'eau? - R. U serait difficile de bien préciser 

cela, mais assurément elle n'y a pas séjourné fort lou«-
temps. - ° 

M. François Toulon, notaire à Siint Cyr, maire de la 

commune : Lorsque nous commença nés nos premières 

perquisitions avec les magistrats venus de Lyon et M. le 

juge de paix, les gendarmes me firent remarquer U figure 

déco mposée de Chrétien et de Deschamps. Je repoussai 

vivement cette sorte d'accusation, en leur disant que c'é-

taient des personnes de la commune qui étaient très con-
nues. 

1*8 héritiers des dames Gayet se réunirent dans mon 

étude ; ils me semblaiedit assez'pressés de toucher la suc-

cession. La femme Chrétien, quoique la succession s'éle-

vât à 30,000 fr. eu capitaux et à 27,000 fr. en immeubles, 
ne paraissait pas satisfaite. 

m 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Baudrier, conseiller à la Cour 

imp riale de Lyon. 

t Audience du 8 juin. 

AFFAIRE DE SAINT CYR. — TRIPLE ASSASSINAT SUIVI DE VIOL 

ET DE VOLS. — CINQ ACCUSÉS. 

Les détails de ce drame épouvantable excitent de plus 

en plus la curiosité et attiaent uue énorme affluence 

de public. Tous les accusés sont amenés à neuf heu-

res; n ais, dès l'ouverture de l'audience, M. !e président 

fait sortir les femmes Chrétien et Deschamps. 

M. le président : Chrétien, levez vous. Votre femme 

a-t-elle su quelque chose de ce que vous avez fait le 14 

octobre? — R. Non, monsieur; ma femme est restée 

dans l'ignorance de tout cela. Je ne.lui ai avoué mot) cri-

me que beaucoup plus lard. 

D. Et la femme Deschamps? — R. Je ne sais ce qui 

s'est passé entre le mari et la femme à cet égard. 

D, Savez-vous ce que Deschamps a fait de la hache 

qu'il avait pr se chez ies dames Gayet?— R, Je ne l'ai 

pas su. 

M. le président: Faites entrer les deux femmes.—Fem ■ 

me Deschamps, levez-vous. Vous avez quarante huit ans, 

vous avez un enfant? — R. Oui, monsieur. 

D. Connaissez-vous Joannou ? — R. Non, monsieur-

je ne l'ai vu qu'une fois qu'il esî venu chez nous. 

D. Mais on vous accuse d'avoir eu des relations inti-

mes avec lui? — K. Ce sont des mensonges; je ne le con-

naissais pas. 

D- Cependant la femme Delorme déclare qu'elle a sur-

pris une conversation-très caractéristique entre vous et 
Joaunon ? — R. Cette femme me veut du mal. 

D. Vous redoutiez ce que cette femme pouvait dire con-

tre vous, parce que vous saviez qu'elle connaissait vos 

relations. Aussi, dès les premiers moments de l'instruc-

tion, vous avez <herehé à la décrier. Le jour du crime 

êtes-vous sortie le soir? — R. Non. 

D-. Et votre mari ? — R. Mon mari est sorli vers cinq 

heures et demie pour aller chercher de la farine, et il est 

rcniré presque aussitôt; il a corrigé l'enfant, et ensu;te il 

s'est couché. 

I). Voue enfant, qui a été entendu, a dit que votre mari 

est sorti a|irès l'avoir battu, et qu'il est rentré au bout d'u-

ne heure environ. Le dimanche 16 octobre, vous avez dit 

à un témoin : « Il fait bon de pouvoir dire dans ces mp-

metitS7là où l'on a été; heureusement que vous pouvez 

dire que nous étions chez uous le 14 au soir, et que vous 

êtes restée jusqu'à cinq heures et demie. » Ce témoin est 

la femme Guillonet. — R. Il est possible que, quand je 

voytîs passer les gendarmes, j'aie dit quelque chose com-

me cela. 

D. Vous aviez tellement la pensée de vous mettre à cou-

vertdesimpuiations, quevousavez essayé de vous procurer 

un faux témoignage.Vous engagiez la femme Chavassieux, 

qui n'était demeurée chez vous le 14 octobre que jusqu'à 

cinq heures et demie, à déclarer qu'elle avait prolongé sa 

visite jusqu'à sept heures et demie, en ajoutant ; « Qu'est-

rnenl; ensuite le caillou dont s'était armé Chrétien, et un 

couteau avec lire-bouchon, qui porte encore des tract s 

de sang. 

Ai. Gromier, continue sa déposition : Nous fû'iies char-

gé d'examiner les accusés dans leurs vêtements, leur 

corps et leur état moral. 

Joannon était en oroie à une certaine émotion. Nous 

examinâmes ses habits, il av.it des taches de sang an bas 

de son pantalon, et nous remarquâmes qu'il portait tour 

siainmeiit le doigt dans son nez comme pour eu txtiaire 

du sang, et qu'il s'essuyait à son pantalon; Ci t homme nous 

semblait i-u bien peiné, ou paralysé par l'émotion qu'il 

éprouvait, car il ne répondait jamais d'une manière bien 

précise à nos ques ions. 

Di schamps avait une petite blessure àlamain, qu'il s'é-

tait faite, disait il, en coupant du pain. 

Chrétien nous sembla complètement calme, et n'avait 

pas de trace compromet taille sur lin. 

Le témoin arrive à la question de l'outrage qujont subi 

deux des cadavres. Cet outrage n'est malheureusement 

que trop bien constaté; il dût avoir lieu au moment de U 

mort. 

Un juré : Le témoin pourrait-il nom dire si les bles-

sures avaient atteint le cœur des victimes ? 

M. Gromier : L'auiopsie n'a pas été faite, mais je crois 

que le cœur avait dû être atteint. 

M. le docteur entre ensuite dans d'autres détails sur la 

veuve Gayet et sur la jeune fille, déiads que nous ne pou-

vons reproduire et qui excitent le plus profond sentiment 

d horreur. 

Al. le président : Vous disiez, M. le docteur, queJoan-

non tachait son pant don eu se tirant du sang du nez, 

eh bien! on n'a pas remarqué qu'il eût fait la même chose 

dans sa prison, quoiqu'il eût du d'abord que c'était une 

habitude chez lui. (M. le président se tournant du côté de 

JcJaonon) : Tenez, Joan» on, voila que vous recommencez 

ici, et c'e.st pour la première fois. 

Joannon : Monsieur, c'est une habitude. 

M. Gromier est chargé d'examiner un pantalon qui fi-

gure parmi les pièces de conviction, mais ce n'est pas ce-

lui que portait l'accusé Joannon le jour qu'il l'a visité; 

cependant le pantalon qu'on lui représente a des taches de 
sang aussi. 

M' Dubost, défenseur de Joannon : M. le docteur nous 

a dit que les calavies étaient dans une mare de sang : 

dans ce cas, ceux qui se seraient livrés à des outrages au-
raient été couverts de sang. 

M. Gromier: C'était principalement la partie supérieu-

re qui était baignée dans le sang, parce que là était le 

siège des blessures. 

M. le président : Vous croyez que le couteau qui est là 

est celui avec lequel la veuve Gayet a été frappée. Porte-

t-il des traces considérables de sang? —R. U ne peut 

pas en avoir été plus trempé. 

D. Alors la main qui a dirigé le coup a pu être ensan-

glantée? — R. Certainement, il sort toujours du sang, 

même d'une plaie étroite, au moment où une blessure pé-

nétrante est produite. (M. le président fait ces questions à 

M. le docteur, parce que les hommes de l'art avaient con-

, staté sur une certaine partie du corps de la veuve Gayet 

la trace d'une main ensanglantée.) 

Après cette déposition, qui a été écoulée sous le coup 

d'une douloureuse impression, l'audience est suspen-
due. 

Les accusés l'ont écoutée dans la plus vive anxiété. 

Deschamps surtout avait les trais complètement décom-
posés. 

L'audience est reprise à une heure, et on continue l'au-
dition des lémoins. 

M. Etienne Ferrand, pharmacien à Lyon. 

D. Vous avez été chargé de faire quelques expertises 

du ressort de la chimie ; veuillez nous en ren Ire compte. 

Le témoin avait eu d'abord la mission d'analyser des 

taches rougeâtres qui paraissaient sur les montres enle-

vées chez la dame Gayet. II a été reconnu, après de lon-

gues manipulations, que ces taches n'étaient pas du sang. 

Le té iioin rend compte ensuite du résultat de ses recher-

ches sur la doloire avec laquelle la dame Gayet avait es-

sayé de se défendre, et que Desehamps avait fait dispa-
raître. 

Celte doloire, dit M. Feirand, pèse 2 kilogrammes et 

4U0 grammes ; elle a 25 centimètres de oogueûr. Nous 

remarquâmes sur cet instrument des traces brillantes qui 

se produisent d'habitude quand on soumet au feu une 

arme qui a éié tachée de sang. Cependant il y a d'autres 

substances, comme le moût de vin, qui peuvent donner 

naissance aux mêmes traces brillantes 

Quadt aux morceaux de bois que nous avons extraits 

de la douille, je dirai que le détenteur de cet instrument a 

fait les plus grands efforts pour les arracher, mais il n'a 

pu y réussir, et on remarque que ces débris de bots ont 

subi un commencement de carbonisation. On sent que le 

détenteur avait un grand intérêt à les faire disfliraître ; 

car, en effet, ces morceaux de bois auraietit pu avoir des 
traces accusatrices. 

D. Pensez-vous que cette doloire ait pu séjourner long-

La dame Gayet s'est présentée une fois à mon étude, et 

'a du : « Ce Joannon m'ennuie... » sans ajouter autre 

chose; il est vrai que quelqu'un esl entré à c moment • 

C'est probablement ce qui l'empêcha d'en due divamaiieï 

D. Ces dames gardaient elles de l'argent chez elles? 

R. Pas beaucoup Trois 'mois avant le crime, Mari Gayet 

me d t qu'elle devait toucher de 2 à 3,100 fr, vers le mois 

d'octobre. Elles avaient des billets dans le pays, mais de 

peu d'unportance. 

D. Savez-vous si ce paiement a élé effectué?.— R. 

Non, monsieur. Je me rappelle ma ntenant qu'elle me 

parla de ce paiement le jour même qu'elle se plaignit de 

Jouannon. Quant à ce dernier, il était craint dans le pays, 

ein ne l'aimait pas. 

Etienne Benêt, subrogé-tuteur de Pierrette Gayet. Ce 

témoin fut celui qui prit une échelle pour voir ce qui se 

passait duns le domicile des victimes, et qui les découvrit 

le premier. 

Pierre Bernard, propriétaire cultivateur : Je faisais les 

vignes des dames Gaye t; je les connaissais beaucoup. La 

veuve Vignat me dit : « Oli ! mou Dieu ! il y a quelque 

chose... i> Benêt était monté jusqu'à la fenêtre de la cham-

bre à coucher; il me dit: « Lesiits ne sont pas dérangés.» 

J'escaladai auss tôt le poriaii et je montai au premier éta-

ge; là je poussai la porte de la : cuisine un chat qui miau-

lait sortit, et je vis par la porte entrcbâ llée uu spectacle 

qui me fit reculer d'horreur. Ces pauvres femmes étaient 

étendues dans leur sang; Marie Gayet avait un genou re-

levé. 

Le témoin reconnaît la doloire «pour avoir appartenu 

aux dames Gayet. 11 s'en était servi au moment ues ven-

danges. 

Jean Macaire, brigadier de gendarmerie ; J'ai assisté à 

presque toutes les perquisitions; j'ai trouvé chez es Chré-

tien 1,380 fr. enfermés daiw une petite bourse en perles 

qui était enveloppée dans plusieurs linges. Q.iaidje me 

présen ai chez ies Desehamps, la femme pâlit. Je dis : Il 

y a quelque chose. El e se jeia à mes genoux, me promu 

tout ce que je voudrais si je ne faisais pas de recherches. 

>< Mais qu'y a t-il donc? Auriez Vous jeté quelque chose 

dans le ptnts? — Eh bien! oui, il y a la hache qui était 

chez les dénies Gayet. » 

La femme Desehamps dit que le manche avait été brû-

lé. Elle s'est jetée ensuite aux genoux île M. le juge d'in-

struction, en lui disapt de sauver son mari; que c'était lui 

qui avait jeté la do oire le matin même, et que c'était; elie 

qui l avait emportée de chez les dames Gayet dans un sac 

île graine de inzerne. 

D. Savt z-vous quelque chose.sur la m -rainé de Joan-

non ? — R. Il passait pour cire grap 1 eur dans le pays. 

Quant à ses mœurs, on les disait mauvaises; ou disait 

qu'il attirait des femmes chez lui, et même des fil es 

idotes. 

Balihazar Penet, garde champêtre de Saint-Cyr : J'a-

vais soigné les poules et les lapin» de Joannon, par or-

dre de M. le juge d'instruction. M. le j ge de paix av .it 

estimé ces soins à la somme de 5 fr. Je dis à J aunon, 

quand il fut relâché : « Eh bien ! quand me payerez vous ? 

— Je vous payerai, me répondit-il, quand je serai rehabi-

lité, quand j'aurai ma réparation d'honneur! — Votre ré-

paration d honneur! lui dis-je, et comment voulez-vous 

l'obtenir, puisque vous n'avez fait que des mensonges à 

lajusiiee?» Nous bûmes ensemb e, et en causant je lui 

dis : « Mais, malheureux! puisque vous avez aesassuiéees 

dames Gayet, vous auriez dû épargner la petite! u N*>us 

bûmes à six deux litres de vin et assez d - bornage fori. 

(On rit.) Joannon me répondit: «J'ai fait mon possible 

pour empêcher qu'on ne tuât la petite, mais je u'ai pas pu 

y réussir ; au reste, je ne veux rien signer. » 

I). En disant cela, Joannon avait-il l'air de plaisanter ? 

— R Non, monsieur, pas du tout. 

Jomnon : Cet homme m'a tourmenté de mille maniè-

res. J'ai lini par lui dire : « Eh ! laissez-moi la paix, je ne 

veux rien signer. » 

Le garde champêtre Penet raconte ensuite que Joan-

non fut conduit devant le maire de Saint-Cyr, et que le 

propos qu'il avait tenu fut constaté au moyen des témoins 

qui l'avaient entendu. C'est alors que Joannon s'ecria : 

« J'aurais mieux fait de me casser ies jambes que de mon-

ter aujourd'hui à Saint-Cyr ! » 

Joannon : Il a inventé toul cela, comme les autres. 

M. Maillard, agent de police à Lyon, mis à la disposi-

tion des magisirats pour aider aux recherches faites à St-

Cyr. U fut chargé d'aller prendre Jouannou à sa vigne, 

afin de répondre comme témoin à M. le juge d'instruc-

tion. 

Joannon lui donna, chemin faisant, des détails très 

circonstanciés sur tout ce que possédaient les dames 

Gayet, le nombre de leurs montres, de leurs chaînes. 

Femme Bouchard : Je fus chargée par Joannon de 

demand'jr Marie Gayet en mariage, klie me dit qu'elle ne 

s'aiderait pas à la famille Joannon, à cause de la mau-

vaise réputation du père; elle me dit aussi que Joannon 

était fainéant; ivrogne et gourmand. 

Mats je ne dis pas cela ainsi à Joannon ; je l'engageai à 

prendre pjtience et à se faire aimer autant que possible 

de ces dames ; que cela pouvait venir avec le temps. 

Femme Chambard, cultivatrice à Saint-Cyr : La veu-

ve Marie Gayet m'a dit plusieurs fois qu'elle ne sortait 

jamais de chez elle sans recommander à sa mère de 

s'enfermer le soir, et que si Joannon venait frapper, il 

ne fallait pas lui ouvrir. 

Joannon : Celle femme est mon ennemie ; elle- ne mé-

rite pas qu'on la croie, et si je voulais parler, on verrait 

que c'est p- u de chose. 

La femme Chambard : Monsieur le président, je sa s 

bien ce qu'il veut dire. Il m'a calomniée dans le pays ; il 

a dit qu'il avait t u pendant six ans des relations avec moi. 

(A l'accusé.) Il aurait mieux valu pour vous queeela,lût, 

car vous ne seriez pas où vous êtes. Vous n'auriez pas la 

tête tranchée. 

Joannon : Je ne l'aurai pas. (Agitation.) Celte femme a 

une haine conlre moi. 

La femme Chambard : C'est vous. Je ne voudrais pas 

le trou er sur uu chemin ; il s'est imaginé que c'était moi 

qui avais empêché son grand-père de le faire héritier. 

Joannon : Je n'ai pas fait de mal. 

Le témoin : Si vous n'en aviez pas fait, vous ne seriez 

pas ici. Oui, je le soutiens, puisque je suis kneéo, la 

veuve Gayet m'a dit qu'elle avait peur de vous. 

Joannon : Cette femme est une malheureuse qui m'a 

dérangé. 

Jean Laroche, maréchal-ferrant à Saint-Cyr : Joannon 

lui a dit que si la veuve Gayet s'était mariée avec lui, cela 

ne serait pas arrivé, et qu'une se na, 

touché 6 000 fr.
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La femme Planchet et sa fille, âgée de „ » ^ 
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d accusation Un jour notamment, c ,te denS'*, • 

sait : « Tu m'accompagnes tous les soirs, mats t,% '
d

>< 

venir les matins, parce que si on nous assassina,, ,
rai

> 

rats la première a donner l'éveil. .. La jeune Ma i « "* 

"jou e que P.errene lui a témoigne des craintes d a, ^ 
sassinée la veille même du 14 octobre. a8-

André Vignat. Il connaissait beaucoup Joannon av^, 
quel il faisan des excursions à la campagne. c le" 

D. Vous aviez été bien des foisebez Joannon n 
monsieur. ■ O 

D. On vous a représenté à la mairie di 

les c .ute .ux saisis chez Joannon ; 
nus ? 

m, 

Saint-Cvr ir,,, 
, les avez-vous S
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-R. J en ai reconnu quelques uns ; mais il en 

deux à écus-on qui n'y étaient pus. aVil't 

Joannon : Cescotueiux do.veut être aujourd'hui 
moi, puisqu'on me les a rendus. C3eî 

Le témoin ne reconnaît pas le couteau qui fi
gUr 

pièces à conviction pour avoir appartenu à Jo,,nuo
n
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L'audience est levée à cinq heures un quart. 

P. S .—Nous recevons par voie télégrardri |uele ré 

de l'audience d'aujourd'hui 9 juin. lAfflreiice est^ 

grande, que jamais. Ou a entendu les témoins t
Us
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soixante sixième. Aux dépositions qui les cuutwrMT *° 

Joann m et Deschamps ont répond r par des déiieW 1 

Plusieurs témoins ont rapporte des propos compro^ '
8
' 

tants tenus par les époux Deschamps. Les accuses"^" 
l aissent abatlus. 

L'audience a été renvoyée à demain dimanche 
heures du matin. onze 

CHUOKittCE 

PARIS, 9 JUIN. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, ne recevra 
pas le lundi U juin, ni les lundis suivants. 

. Ou l tdans la Patrie: 

« Le lait de ia capiiulaiion de Païenne est aujourd'hui 

authentiquement coiilirmé. Les troupes imposâmes quit-

terout la ville avec armes et b«g'<g s, et embarqueront 

I urmaérielet leurs approvisionnements. E les se ont 

dirigées en partie sur Naples, et en partie sur Messme. 

L'évacuation a dû commencer le 7. 

« Le contre amiral Mundy a fait occuper par les com-

pagnies île débarquement de l'escadre anglaise le fort de 

Castellainarre. Cette occupation a eu lieu à titre de dépôt 

et ne serait, par conséquent, qu'une mesure proviswe. 

La capiiulaiion avait été signée à bur l du vaisseau-amiral 

Hannibal, de la marine royale britannique. 

« Garibaidi a trouvé duns les ca sses du Trésor et dans 

la caisse di-s déjiôts pub:ics, à Païenne, une somme de 

vingt- juatre millions. Le produit des impôts et celui des 

droits de d uaue, seront, eu vertu d un décret dictatorial 

uu 6, versés eutre les mains des autorités insurrection-

ne les, 

« Le bruit s'est répandu aujourd'hui que la seconde 

division de l'escadre d'évolutions, aux ordres du coutre-

amiral Pâri», seiat au mouietit de quitter Toulon. — A. 

Tranchant. 

Turin, 9 juin. 

« Garibaldi a constitué son gouvernement : 

« M. leb iron Pisanoest nommé ministre des affaires 

étrangères. M. Crispi, ministre de l'intérieur et des fi nan-

ces. M. Orsiui (un Sicilie ), ministre de la guerre. M. 

l'abbé Coligny, ministre des cultes. 

« On assure'que Garibaldi a trouvé 24 millions dans 

les caisses du Trésor et celles de dépôt. — Havas Bul-

lier. » 

— A la suite de la saisie de la brochure de M. Prévost 

Paradol, intitulée les Anciens Partis, et de l'instruction 

l'aito par l'un des iusies d'iris motion près le Tribunal ci-

vil de la Seine, MM. Henri Beau, imprimeur à Saint-

Germain ; Lemercier-Dumineray, libraire à Paris, et Ana-

tole Prévost Parodol, homme de lettres, ont été renvoyés 

devant le Tribunal de police correctionnelle de la Seine, 

sous la prévention d'avoir, les deux premiers, comme au-

teurs principaux, et le troisième comme complice, en in-

sérant certains passages dans la brochure les Ancien* 

Partis, commis le délit d'excitation à la haine et au mé-

pris du gouvernement, débt prévu par l'art. 4 du décret 

du 11 août 1849 et les art. 59 et 60 du Code pénal. 

Cette aff lire doit venir devant la 6e chambre vendredi 

prochain 15 juin. On annonce que les prévenus doivent 

être défendus par M" Berryer et'Dufaure. 

— Lequel des deux a le droit de faj,re l'avoine, ou du 

père Chevalier, vieux palefrenier blanchi dans l'écurie, 

ou de Victor Arming, jeune palefrenier, qui y prend se* 

premiers degrés? Et d'abord il faut dire que faire l'avoine 

en termes d'écurie, sigmiie distribuer l'avoive aux che-

vaux. Pour quelques palefreniers, cela signifie, au con-

traire, ne pan distribuer l'avoine, d'où est venue l'appel-

lation faire l'avoine, comme oa dit faire la montre, faire 

le mouchoir. , 
Donc il y a un certain intérêt à faire l'avoine; que les 

deux compétiteurs aient été mus par cet intérêt, là n es 
pas la question; toujours est-il qu'ils sont compétiteurs-

Le père Chevalier appuie sa prétention sur trois chosest. 

sa naissance, son ancienneté, et sés cheveux blancs.Fou 

soutenir la sienne, Victor n'a que ses deux boiugs, m» 

ils sont alertes, vigoureux, et il fait si souvent appel a iem 

assistance, que la tête du pauvre Chevalier en est tou 

•talée. Le dernier assaut qu'ils se sout livré s'est l^
Sîje s

"-
le coffre à avoine, et cette fois Victor a frappé si lortet s 

longtemps,que le père Chevalier n'a pu pardonner.et qu 

vient aujourd hui, la tête et le cœur endoloris, demanuc 

justice au Tribunal correctionnel. 
II est doue à la barre, le père Chevalier, rouge de ve • 

geance, d'émoiton, de taloch e, etc., etc., attendant 

interpellations eie M. le président. . 

M. le président : Faites connaître 1 objet ,de vou 

plainte. 
Le père Chevalier : Eh ! vous savez bien . . 
M. le président : Nous ne savons rien. Vous vous ptai 

gnez, dites de quoi. . , i„„rire 
Lepère Chevalier . Il y a bien de quoi de se plandre, 

depuis trois mois qu'on reçoit sa rincée. 
M. le président : Et pourquoi le prévenu vous lra

P 

pait-il ? . ois-
Lepère Chevalier : Il voulait faire l avo.ne,et moi „ 

si. Alors quand il me voit un sac à la maiu, il lait 

bas sur ma tête. ,, „ -, 0„,-,VPni? 

M. le président : Est-ce qu'il vous frappait souve 

Lepère Chevalier: Quasiment tous les jours, 



g (infi ma tôle eat encore enfl
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°%<ident : rM ce qu'il vous frappe euctre? 

' k P^i^htr : Non, vu qu'il n'y est plus i. v f'
chKt>a

Ur : Non, vu qu'il n y esi puis. La der-

UffreK'nie tenait sur le colFre à avoine, et il lapait, 

' Tj'ai cru qu'il n'en finirait pas : demandez à Di-

< n président : Qui est-ce que Picard ? 
l Chevalier : Lh ! vous «avez bn-n^ 

Pi 

(t*!1 

Picard, c'pst 

liante voix et se tournant *ers l'audi-

avance ici parler à ces messieurs, . .,•[, i Pu-ar , 

§ ,1 „béii,-et raconie qu il a en louie* les p>ines du 

à anêt'r Vicior, qui frappait sur Chevalier, dit-il, 

"^."«ur une encuu.e. 

Btr
e témoin, le sieur Argot, charreder : Moi j'ai 

L
" ?_., partager quand il étaient sur ie o ffre à avoine, 

" de pied d'éclsboubsure, de la t°u
 v

 uit reçu un coup 

^i Victor, j'ai dit : Je m 

P
J
y -t"r Arnhng a toul nié; il a été condamné à un mois 

JrP1 
rison-

On amène sur le banc des prévenus un petit jeune 

" . rie vingt-un ans, Adrien Boussac, repris de msti-
fjocujpédevol. 

uiêffie emps est appelé a la barre, comme témoin, 

, M"
1 

?Jt0i de bau e stature, "taillé en Hercule, aux bras 
11

 ,'■ »tix muselés s-ullants; c'est uu marchand, de vins 

fyhtiw Lévisse a Montmartre. M. le président l'inter-
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 déclaration. 
n marchand de vin, après avoir jeté un regard sur 

.
j)C :

 C'est bleu ça, c'est bien celte grauie-ià qui m'a 

ni.iijtrtî, et volé, on peui due, en chieu courant, 

cbien enragé. 

« le président : Dites comment la chose s'est pass ée. 

le marchand devin : Çi s'est passé comme uu coup de 

f
0l

ire, comme une vrate tempête, comme si le rasoir y 

'yrteà'prendre le frais. Je voyais 

° d'iioiiunft qui harico.ait sur le trottoir ; mais on eu 

H tant, des pochards, a Montmartre, qu'on n'y fan pas 
non 

eoiiime uuo vnnvj icjiipuic, uoiuuie si le rasoir y 

tssé. C était le soir, j'étais sur le devant de ma 

bien ce petil bnntbu-

aiietiiwu Tout d uu co q) je le vois prendre sou élan et 

. devant moi comme un éclair, en sentant une pe-

iCsecuUsse à U poche de mon gilet. Je regarde, et je 

c'est nu montre qu'il vient de m enlever, avec la 

Je voJS demande si 
«vis que c 
S le cordon et tout ce qui s ensuit 

.ai'coiuu après loi; mais lelezar l, qui avait si bien singé 

L OCMM je vous pue de croire qu'il ne l'était pas ; il 

wuraii comme un lévrier. Mais pas moins, comme itatu-

ià\emui ie n'»
1
 P
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ilinue!
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e
 t'a» rattrapé . t 

« ta patte dessus. Fallait voir la vie qu'il
 d

 menée au-

ladti moi quand il s'est vu pincé ! Il m'a dévoré mou 

.jjot, il m'a dévore mu p-che, I m a déWé ma cHemise, 

tetoiii pour que je le uipe et que je lui donne
 (

u,itance 

paruiie calote ; mais comme j'avais beau lui rée.ainer ma 

jpyuire, et qu'il ne me la reudâit t»as, je l'ai maintenu a 

toul de bras, sans vou oir toucher a cette vermine. Je l'ai 

teuucnmnîe ça p nia.it trois quarts d'heure, sans qu il 

vienne uu sergent de ville. . 

Le cr p md était tout bleu de çolère ; il se démenait au 

bout, de mon liras comme un pendu ; enfin uu sergent de 

ville, que j'avais euvoyé chercher, est venu, et je lui ai 

remis ie sujet entre les mains. L'ayant conduit au poste, 

cous lavons fouillé; ou lui a uouvé huit sous pour tout 

fouge, mais 'a montre était exclue. 

Il l,-président ; li n'avait plus la moutre. 

Le témoin : C est ce que je n'ai j>as compris, ce que je 

ne couipréuds pas; ce quo je ne comprendrai jamais, 

puisque c'est lui qui me l'a volée sur moi-même, et qu'on 

a retrouvé le cordon qu'il « jeté en courant. 

M. le président : L'avez-vous perdu de vue, ne fût-ce 

qu un seul m meut, pendant que vous le poursuiviez? 

t-e témoin : Oui, un petit moment, à un tournant de 
rUe

«
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 ^euleme-nt pendant trois secondes. 

te président : Enfin, vous l'avez perdu de vue un mo-

ment qui
 a

 pu lui suffire pour faire disparaître la montre. 

L* témoin : Faut que ce sou ça, ou il est le diable, 

Boussac,qui, on l'a dit, n'eu est pas à ses premières ar-

mes, est de l'école des endure s, qui. pris 11 mam dans I 

sac, se gardent bien dVoin r. Lui va (dus loin, non seu-

lement il me avoir voté la montre, mais il accuse le mar 

chaud de vins de lui avoir vole cinq francs qu'il avait, dit-

II, dans sa poche avant son arrestation et qu'il n'a plus 
retrouvés après. 

Cette défense a valu à Boussac une condamnation à 
treize moi* de prison. 

— Faustin Dumesnil n'a que dix ans; sa petite taille, 

son teint blanc comme celui d'une jeune fil e, ses traits 

fins et délicats n'en accusent pas davantage ; uiuis pour 

l'asiuce, l'aplomb, l'habileté, c'est uu homme de trente 

sus et un homme fort dangereux. Déjà il est connu par 

les agents de police pour uu vo eur à la tire d'un c -ruin 

renom, d'autant plus audacieux que l'exiguïté de sa laide 

rend pins difficile de le surveiller. 

t n fin uu jour esi venu > ù il a été surpris en fligtant 

délit, et il comparaît aujourd'hui devant le Tribunal cor-

reciionuel sous la prévention du vol d'un porte-monnaie. 

Vingt fu s, dit un agent, nous l'avons vu dans les fouies, 

fouillant a s les poches des dam.-s, vingt fois nous nous 

sommes élancés pouc le surprendre, mats il nous échap 

paît loujoiii s, passant entre les jambes des homm s, se 

perdant dans les robes ei les manteaux, se blotti saut par-

tout ; c'est un vrai h zard qui se iBcbt rait sons une pierre 

ou dans la l'ente d une muraille. Le 16 du mois dernier, 

cependant, j'ai été plus heureux. Il était sur la place d i 

Palais-Hoyal, à U s atiou d'Omnibus, où la Ibnlese porte 

continuellement. Je l'ai vu fouiller dans la poche d'm.e 

dame, en retirer un porte-monnaie, et je l'ai arrêté le te-

nant encore dans la main ; la cap'ur-- n'était pas mauvaise, 

le porte monnaie contenait 19 fr. 50 c. La dame volée 

m'a déclaré qu'elle n'avait pa» s niï >e moindre mouve-

ment, n'avait pas même aperçu le petit voleur. 

Al. le président, à Faustiu : Vous avez quitté, depuis 

longtemps déjà, la maison de vos parents, q ,i, du reste, 

refusent de vous réclamer, tant voire cou t une est mau-

vaise, quoique vous n'ayez que dix ans; de quoi vivez 
vous? 

Faustin : Monsieur, comme je peux ; je fais des cour-

ses, d s commissions pour ies messieurs et dames. 

Al. le président : Non, vous volez; vous n'avez pas 
d'autres ressources. 

Faustin : Oh ! monsieur, par exemple ! on m'a ja-
mais vu. 

M. le président : On vous a vu souvent bure des tenta-

tives sans p uvoir vous surprend e; tuais le 16 mai, on 

vous a surpris sur la place du Palais Royal, au moment 

où vous a-iez encore dans la main un porte-monnaie que 

vous veniez de voler dans la poche d'une dame. Nieriez-

vous encore ce dernier tait ? 

Faustin : Oui, monsieur, le porte-monnaie, je l'avais 

dans la main, mais je ne l'ai pas volé. 

Al. le président : Voilà une effronterie qui passe toutes 

les boi nés. Et d'abord, que faisi z vous sur la place du 

Palais-Royal, à la siaiioti des Omnibus, rendez-vous de 

tous les voleurs à la tire? 

Faustin. de l'air le p
!
us naturel : J'étais venu pour j 

pendre | omnibus pour moi aller au Ja dm des P aulcs. 

W. leprési lent : C'est bien l'hiné aire des voleurs; le 

J;rdin des P'ames est encore un lieu qu'ils exploitent. 

Faustin : Mot, je sais pas ; j'y «i|aw pour aller voir les 

si'ges..(Ju me donne le numéro 32 vous pouvez deman-

lf a M. le contrôleur. Mais ça m'embêted'attendre le troi 

siime omnibus. Je demande qui veut changer de numéro 

a*c moi et que je lui donne deux sous de r tour, vu que 

j uns pressé, h s singes élaut fermés à quatre heur. s. 

le trouve à changer mon numéro contre le 13 qu'était 

delà première voiture. La voiture arrive, on appelle les 

vojfageurs, je veux aller prendre ma place, mais il y avaii 

tait tle monde que je pouvais pas passer. Alors, pour pas 

pedre ma place, je force dans la masse, mats au bout 

d tu moment, je sens ma main arrêtée p.ir quelque chose, 

,ie h retire en peinant bemeoup, et je vois dedans un por-

le-rtounuie. Ça m'a l'ait de l'effet, et tout de suite j'ai vou-

lu It rendre a la dame ; mais la r. fl xiou m'est venue de 

penser que, si je lui rendais, on dirait queje l'ai vo é; alors 

j'aidit tma foi j'ai pas envie de me faire arriver de la 
peine pour un pone-monnaie, je le garde. 

Nous .stimous, a du M. le substitut, que cet enfant, 

qui a quitté ses pHreuts, qui n'est pas, qui ne peut pas 

être récUmé par eux, à raison dfi ses mauvais instincts, 

qui ne travaille p
;
,s, qui n'a ni l'eu ni heu, et qui r> fl chil 

tant pour ne pas rendre ce qu'il -vient de voler, mérite 

une lépressiou sévère, et que c'est le cas de le séparer 

puu" loi g em s de la société, à laquelle, si jeune, il a dé-
claré la g .erre. 

Le Tribunal a ordonné que Faustin Dun esDil sera con-

duit dans une maison de correction pour y être détenu 

jusqu à sa vingtième année. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MEDITERRANEE. 

Section sud du Réseau. —• Rue Laffitte, 17. 

Obligations 3 pour 100 de l'ancienne compagnie de 

Lyon à la Méditerranée. 

(Emissions de 1802 et de 18S0.) 

Il sera procédé, le vendredi 22 juin if'6o, à deux 

heures de l'après-midi, en séance publique, dans une 

des salles de l'administration, au tirage au sort : 

i° de 34^ obligations 3 p. 100, émission de 1802. 

20 de 158 obligations 3 p. 100, émission de i835. 

Les obligations désignées par le sort seront rem-

boursées à raison de 5oo fr. chacune, à partir du 1" 

juillet prochain, dans les bureaux de la Compagnie, 

à Paris, à Lyon et a Marseille. 

S. M. la reine Christine a honoré de sa présence 

les salons de M.VI. Alphonse Girottx et C". 

S. M. a bien voulu faire un choix magnifique par-

mi les bronzes d'art et l'ébénisterie artistique. 

Bourse de Paris ttu 9 «lut» I86O. 

ft/A
 ( Au comptant, Uerc. 67 90. — Baisse « 30 c. 

' jkFin courant, — 67 80. — Baisse « 40 c. 

- _ < Au comptant, D" c. 98 40.— Baisse « 03 c. 
1 ( Fin courant, — .— 

3 0[n comptant .... 

lu", fin courant . 

4 1|2 0[0, comptant 

Id. flu courant. 

4 1[2 ancien, compt. 

4 0|0, comptant 

Banque de France.. 

1er cours. 

68 20 

68 15 

9G 50 

Plus haut. 

68 20 

68 10 

96 50 

Plus bas. 

67 85 

67 75 

96 40 

, . _  — — — 

28-30 — — — — — 

Dern.cours, 

67 90 

67 80 

96 40 

ACTIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

CréJit foncier — — 

Crédit mobilier 055 — 

Cumptoir d'escompte.. 675 — 

Orléans 1325 

Nord, anciennes 9/2 

— nouvelles 86* 

Est 595 

Lyon-Méditerranée.... 80" 
Midi 520 

Ouest 567 

Genève 4116 
Dauphiné 590 

Ardennes anciennes. 

— nouvelles.. 

Dern. 

co 

cours, 

plant. 

Béziers 128 75 
Autrichiens 511 25 
Victor-Emmanuel" 4l5 — 

Kusses 485 — 

Saragosse 522 50 
Humains 330 — 
Sud-Autricli.-Lombards 4U5 — 
Caisse Mues 237 50 
Immeubles Hivoli 112 50 
Gaz, C' Parisienne 880 — 
Omnibus de l'aris. ... — — 

— de Londres.. — — 

O imp. des Voitures.. 60 — 
— — I Ports de Marseille 407 50 

50 | 
50 | 

50 | 

50 | 

25 I 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

Obi.foncier. 1000f.3 0[0 

— coupon. H0f.4 0|0 

— — 1001.3 OH) 
— — 500 f.4 010 

— — 5001.3 010 

Ville de Paris, 5 0r0 1S52 

— — 1855 

Seine 1857 

Orléans 4
#
0i0 

— nouvelles 

— 3 010 

Ho tien 

Word 

Lyon-Méditerranée 

— . 3 0(0 

— Fuàon 3 0|0 

Paris à Lyon — — 

— 3 0|0 301 25 

Khône 3 0i0 

— 5 0[U 

4a0 — 

450 — 

li17 50 

495 — 

227 50 

305 — | 

307 50 ! 

306 25 ! 

Dern. cours, 

| . comptant. 

| Ouest.. 

| — 3 0[0 

| Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 010 

| Strasbourg à Haie 

I Grand Central | 

— nouvelles. 

\ Lyon à Genève 

— uout elles. 

Bourbonnais 

I Midi 302 50 

lléziers 

Ardinues 
Oauptiiué 

Client, autrichiens 3 0[0. 

Loinuaru-Vénitien 2J6 25 
Sara-osse 

 I iMarseillle 

302 50 

302 50 

50 

302 50 

112 an 

301 25 

301 25 

25H 25 

2u6 25 

265 — 

243 75 

M VI. Ch. MoNTRAtxet B. LU.NEI , changeurs, 17, boule-

vard Mo itm .rire, porteurs d'obligations du Crédit fon-

cier, cède' t es ch -nces du tirage du 22 juin prochain aux 

conditions) su vantes : 

Sur obligations de 500 fr., 4 fr. le numéro. 

Sur obligations de 100 fr., 1 ir. ie numéro, 

On enverra les numéros contre uu mandat de poste. 

SPECTACLES DU 10 JUIN. 

OP*IU. — 

FR NÇ»IS. — La Mort de Pompée. M'1' de la Seiglière. 

OPKKA COHIOUE. — L'Eiode Uu Nori. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Gil-B as. 

VAt)DE«ii.i,a. — L'Envers d'une Conspiration. 

V*R EfïS. — La Fille du Diable. 

GïMNiSK. — Les Peites de mouch», Jeanne qui pleure. 

PAL»IS BOTAL. — LtsTruis Fils de Cadet Roussel. 

PORTE SAIK^-MIRTI». — Relâche. 

4Men.u. - La Tour de l.oudrts. 

GAITÉ. — Une Pécheresse. 

tdPQOE IMPÉRIAL. — Heloï-e et Abeilard. 

FriLics. — Puisque les rois, la Noce, le Mari, l'Histoire. 

THÉÂTRE DÉJAZET.— Monsieur Garai, Pianella, la Traite. 

BOUFFES PARISIENS. — Titus et Bdrénice, le Sou de Lise. 

DËLASSEH&NTS. — 

Sociétés commerciale», — Faillite». — Publications légale». 

tente* mobilières. 

VSSTESPAE AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le li juin. 

En l'hôtel dés commissaires-pri-
seiirs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
ItiMjComptoir, glaces, binquetle, 
Mlari, lustres, meubles, elc. 

tllîO) Tables, chaises, glaces, di-
vins, rte. 

(Mil) Bureau, casier, cartonnier, 
armoire à glace, tables, elc. 

Mis) Chais s, tables, glaces, fau-
teuil., lampes, tableaux, etc. 

Ma Buffet-étagère, commoie, toi-
loll anglaise, pe idule, etc. 

ÎIIM) Canapé, fauteuil, chaises, une 
jirdinièr '. rustique, etc. 

Comptoir, mécanique à dé-
wuper le cuir, souliers, etc. 

l'IH; Meuble, sac de nuit, pantalon, 
paletot, gilel, chemises, etc. 

Wo Comptoirs, banquette,casier8, 
rayons, appareils à gaz, elc. 

Comptoirs, glace, tableaux, 
tour, buffet, table, cluises, etc. 

WRI Bureau, étaux, filières, établi, 
'Mume, forge, etc. 

«») «eubf's uo salon et de salle à 
. manger, tables, piano, elc. 
«sdu faubourg Saint-Antoine, 97. 
l«ll) Bareaux, bibliothèque, bois 

"«chaises et de fauteuils, etc. 
,,, Quai Valmy. 51. 

Tables, commode, armoire. 
» ™«el, comptoir, poète, etc. 
■«ta Amandiers, 46

 v
t;haronne);. 

"! ; Tables, chaises, horloge, éla-
™!'marteau*, etc. 

'lu» i'ofléMi», n (Beroy). 
2K1 '-''evaux, vaches , voitures, 
"lies, casseroles, etc. 

i,. Rue -,1e l'Université, n. 
.„-,Tah1''"' chaises, canapé, fau-
ltuils,rideaiix, etc. 

in,., Rue de Provence, 56. 
JJJ Grands casiers, grande glace, 
fc". table, pendule, etc. 

(«toi t* t'aub >urg-du-iV.mple, 5t. 
Comptoir.-, indienne, châle,-

pas, chemises, elc. 

I,'5' Maléneldépeiidanl d'un fin ls 
'«mimerce de ctupellcrie, etc. 

La publication légale des «êtes de 
société esl obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
d'6 quatre j unnaux suivants : le 

Mo'iifeur universel, la Gazette des 
Tribunaux, te Droit, et le Journal gi~ 

lerald'AIjiciies dit Petites Affiche 

SOCS ÉTÉS. 

su, 

bureaux, chaises, meubles de 

1*2) ( 

.''"au- bibliothèque, 50 vo-
K,e£,,"_r<>°hés, 109 autres, ete. 

y. avenue de Neuilly, 41. 

„,„, van, armoire, à glace, ttu-
fi\

Cl
»Pé, chevaux, etc. 

M1 r euv' -Saiot-Kuslache, 2. 
" t-pmptoirs, billard et sus ac 
«Suire., divans, tables, etc. 

WÏll tl'Austerlilz, 9 

8,|
on, comptoirs, elc 

!j [.L. Le ta juin 
,0!el des commissaires-pri-
eurs, rue (ios,iljii 9-

'' Corn node, lable de nuit, fau-
(liij ^ fbatses,, font une, ete 

tontes'. 
s,

l Rur aux, armoire, biUliothè-

<**»VPA
 euux' «uôruton, etc. 

j .oin a„H,.. secrétaire, glace 

' S«ule, vases à Heurs, eus. 

Pis. R Beuumarcliais, 4. 
lu» U 'i1'*1""' fau'.euils, tableaux. 

, feur J uLnaux. volumes, elc. 
It»ï) e,

a
,
ea N

"ues. 4 . ('.baronne.;, 

lire,,, 11 • ^choirs, touibereaux, 
..•C'"*»• «eaux, carreaux, elc. 

'HlTahi
 Uarclle

 (Subtnnville). 
eoixit,,,7, ', '"'daines, armoires 

modes, (mge. «laces, elc 
1*159, . Quiiiconii, 7. 

Mrçiaire, piano, fauteuils 
l> rideaux, guéridon, etc 

Û
 ''hôtel ^

e 18
 i

,lin
-

n. seL es t'Ounnisaaires-Prt 
l «S8, ^° R

ossini,6 

ohaise h\'"'^"il- candélabres 
iS de i, P 'ipHièque, vins, etc. 

secr
Bl

 '? n"de, armoire, fauteuils. 
*

lr
o. cheval, voiture, elc 

Cabinet de M. CANiS, rue Lechape-
lais, 10, à Pans (17= arrondisse-

ment). 

D'un acte sous signatures privées, 
ail triple à Paris, le vingt-huit mai 

mil huit cent soixante, sur lequel 
se Irouve la mention suivante : lin-
egislré à Paris, le quatre juin md 
uit-cent soixante, folio 1153, cases 
à s, reçu sept francs soixante-dix 

enlimes, décime compris, signé : 
e receveur, enlre : 1° M. Elienne 

TOUZAN, propriétaire, demeurant à 
Paris, avenue de Clichy, cité d'Or-
léans, 38 17» arrondissement) ; f 

■Marie-Atine BARRE, proprié-
taire, épouse séparéejudiciairement 
ainsi qu'elle le déclare, quant aux 
hiens seulement, de M Louis Jo-
sé )h-Lucien DUCHESNES, son mari, 
avec lequel elle demeure à Neuilly. 
venue de Madrid, 5 bis; 3" et 

mindit sieur DUCHESNES , pour 
autorisation de ladite dame, son 

épouse, d'une part; et M Louis-Ju-
seph-Lucien DUCHESNES,déjà nom-
mé, propriétaire, demeurant à 
Neudy, avenue de Madrid, 5 bis, a-
gissant au nom et comme manda 
taire de M. Narcisse-Denis BARBE, 

propriétaire et carrier, demeurant 
1 Audreville, canton de PuUeaux 
Loiret), aux termes de ia procura-

tion que ce dernier lui a donnée 
suivant acte sous signatures privées, 
«1 date à Audreville, du quatre mai 
résent mois, sur lequel acte se 
rouve la mention suivante : enre-

tré à Paris, le sept mai mil huit 
cent soixante, folio IM, case 8, re-
çu deux francs et vingl centimes, le 
iécime compris, signé : le receveur, 
aiuelie procuration demeurera 
annexée à l'un dus doubles des pré-
sentes, il appert : Que le» susnum-
aés ont l'orme entre eux une société 

en 00m collectif sous la raison 
iale : P DUCHESNES ei C'", ayanl 
lour objet l'exploitation de carriè-

res de pierres propres à bftlir. La 
lurée de la société est pour dix an 

qui commenceront à courir le 

nremier juin mil huit cent soixante, 
poiir'linir le premier juin mil .lui 
cent soixante-dix. M™ Duchcsnes 
est seule ciiargée de gérer et admi-
nistrer ^ elle a seule la signature 
Ces acquisitions de matériel et objets 
mobiliers nécessaires el qui devron 
servir à l'exploit uion et pour la so 
ciété, seront faites au comptant. Le 
siège le la soeiélé est à Neuiilj, ave-
me de Ma Irid, 5 bis, avec fa«ultéd.e 

le changer. M. Touzan et M"™ Du-
hesm-s et M. Barré ont «PPOrte. aa 

voir • M. Touzau et M™" Uurhesnes. 
le droit d'exploitation ej UWrae-
tionde la pierre existant dans un 

terrain leur appartenant indivisé-
ment, dont la dèsignstion suit : une 
nièce de friches et roches, dans la 
quelle est ouverte une carrière, sise 
sur les penles de Farrault, terroir 
d'Anlnaj-la-Rivïère, canton de Put 
seaux, contenant environ soixame 
seize ares cinquanl six centiares 
tenant d'un long couchant Merlet 
d'Aulnay, d'autre long au même e 
â M Brrchemin ; d'un bout nord, 
sur les héritiers Picard, et u autre 
bout à plusieurs ; et M. Barré, 
droit d'exploilation el d'extraction 
de la pierre existant dans un ter-
rain lut appartenant ci dont la dé 
si»nation suit : une pièce de friche: 
ei"roches dans laquelle est ouverte 

lune carrière, sise sur las piules d
B 

Farrault, terroir d'Aulnay-la-Riviè-
re, canton de Puiseaux, de loute sa 
contenance, tenant d'un bout à la 
pièce ci-dessus désignée formant 
l'appo t de M. Touzan et M»» Dil-
ehesnes. Les bénéfices seron' parta-
gés par tiers entre les trois asso-
oiés, et M. Barré aura la place de 
contre-mail re av e cent quatre-
vingls fran-s d'appoini^rn>-nls par 
mois. Pouvolrde faire publier et dé-
poser tedil acle d- so -iélé a été don-
né à M Victor-Augustin Canis, ile-
meurant à .-arts, rue Le-hapelais, 
10 17* arrondiusemeut). 

Pour extrait : 
CANIS, 

(4225) mandataire. 

Par acte sous seings privés du 
vingt sept mai md huit cent soi-
xante, enregistré, Amant DELMA 
RAIS, Elvire TARLAY, Nicolas DE-
MANGE, ont dissous, à partir du 
deux février mil huit cent soixante, 
la soctéié de fait avant existé entre 
eux sous la raispn et la signature 
sociales DEMANGE el O, avec siège 

, Paris, faubourg Saint-Marlin, 71, 

ommerce de selliers-harnaeheurs. 
M. Desmarais, 26, boulevard de 
Strasbourg, nommé liquidateur a-
vec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
LAUM0N1ER, 

—(4231) Rue Saint-Martin, M5. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris le vingt-sept mai mil 
huit cent soixante, enregistré en 
ladite ville, le cinq juin mil huit 
cent soixante, par M Pommey, qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-
times, il appert: Que la société, 
formée par acte soue signatures 
privées, en dale de Paris du douze 
iuin mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré et publié suivant la loi, 
entre M. Claude-Nicolas AUB1UOT, 
maître carrier, et. M. Alexandre 
CAM1DEY, pour l'exploitation des 
carrières à pierres siluées commune 
de Méry, Garenne-de-Montlunsson 
et de Villers Adam, a été déclarée 
dissoute d'un commun accord » 
partir du vingt-sept mai mil hun 
eut soixante, et que M. Aubi-ot. 
'un d'eux, en a été nommé liquida-

teur, avec tous pouvoirs pour les 

publications nécessaires. 

Pour extrait : 
-(4236) AUBRtOT. 

aux Fers. 9; M. Urbain RAPPENEAU, 
néiocianl, demeurant a Paris, rue 
Quincampoix. 75 ; ont formé entre 
eus une sociéié en nom co lectd 
ayant pour but le commerre d'à bat 
et de vente de marchandises, no-

imment de celles provenaut des 
îalles et marchés La durée de la 

soc été est fixée à neuf années, qui 
ml commencé à courir le pc.mi r 

ver mit huit cent soixante, el 
nuiront le premier janvier mil huit 
ent soixante- euf. te siéae de ia 

sociélé est élab'i à Paris, rue Ver-
deret, 4. La raison et la signature | 
soeiales sont : VEBNIERS et i>: La 
soi iélé sera administrée conjointe-
ment par les associés. M. Vérniers, 
''un d'eux, aura seul la signature 
soJtale pour les effets el endosse-
ments d'effets de commerce de 
toute nature. Tous autres engage-
ment, tels que marchés et opéra-
ions de commerce, pourront être 

revêtus de la signaiure de l'un ou 
de l'autre des associés, sous la rai 
son sociale. Pour faire les dépôts et 
publications voulus par la loi, lous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
DAMOURETTE, 

(4221) rue Saint-Lazare, 106. 

Par acle. sous seings privés,en da-
te à Paris du trente et un mat mil 
mil huit cent soixante, enregistré 
il a éié formé entre M. Lotus ri 
LAltD, négociant, demeurant g Pa-
ris rue Beaurepaire, 24, et M. Emile 
PELLETIER, fabricant de bijoux, de-
neurant au uiê.ue lieu, unessociet. 

eu nom colleclit pour exploiter en 
commun le fonds de commerce de 
iniouterie et la fabrique située sus-
di e rue Beaurepaire, 24, qui appar-
tenait à M. Filard, et ce pour.quati. 
années à partir du premier janvie; 

dernier. Le siège social a été ltxe . 
par" , rue Beaurepaire, 24, La rai 
son et la signature sociales saront 
L FILARD II PELLETIER. La signa-
n re sociale a

B
pa.Hendra à M. t ; 

lard seul, qui ne pourra en taue 
usage que pour les alTaires de la so 

ciéte. 
rôtir extrait: 

L» FlLARD. 

(423
3i Em. PELLETIER 

Par un acte sous signatures pri 
• à Paris, le trente mat 

Iré a 
vees. pasSL 
m,l huit cent soixante, enregi 
Paris le »ept ju.n suivant, par Bra 

chet folio 121, verso, case 9, qui 

reçu cm i francs^^^^ 

Saint-

Honoré, 2 M. Alëxaodre^CARTO.N 

M.^Louis VERNIERS, négociatd 
meurantà Paris.rue uVTodr-8» 

Hnnnré 2- M Alexaudre CARI 
Sciant,'demeurant à Paris, ru

4>1
72!7 du grj. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix i quatre heures. 

Faillit*» 

Jugements du S JUIN t860 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur SABIN, nég., demeurant 
a Caehan, commune d'Arcueil, ru 
Comté, n. 17, actuellement rue nui-
charrt prolongée; nomme M. Guibai 
i-jgc-co mU.-aire, et M. lstiert, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54. syn-.| 

die provisoire (N« I7<I3 du gr.;. 

Du sieur ROULLET (François), md 
de vins, demeurant à Pans, rue des 
doines, 23, ci-devant Balignolles 
nomme M. Gros juge-counuiissaire, 
et M. Hécaen, rue Ue Lancry, n. 9

: 
syndic provisoire (N* 17214 du gr.). 

Du sieur PASCAL (Guillaume), md 
brocanteur, demeurant a Paris rue 

te la Pomte, 17, ci-devant Genlillv, 

nomme M. Gu.bal ju^Xi'veîè" 
re

, et M. Knenoger, rue La ftj*«re, 
-22 syndic provisoire (N° 17215 du 

^•}- . : . 
Du sieur COLINET (Louis), entr 

de maçonnerie, demeurant a Paris 
rue de la Paix, 23 arrondisse 
men'); nomme M. Guiba1 juge-com-
niissïire. et M. Sommaire, rue 
,1'Huuteville, n. 6, syndic provisoire 

(N° 172.6 lu gr.), 

De la société DESGRAND et C 
fabr des huiles spermaceuliques 

artificielles, dont le siège est a Pan-
tin rue de La yiUette-St-Denis, 3ï, 

et les bureaux à Pans, rue St- 10-
rentin, 7, composée du jMtjaç 
nues-Vincent Dosgrand, assoc é en 
3om collectif, et' le çommaiidita -
res; nomme M. Blanc juge-comm _ 

saire, et M. Pifian de la Fore**,™ 
de Lancry, 45, syndic provisoire (N 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur THOKEL (Ernest-Victor), 
épicier, chaussée Clignancourt, 91, 

le 15 juin , à I heure (N° 17082 du 
gr.); 

Du sieur DAVIS, nég., rue Le Pele-
tier. ls, le 15 juin, à 1 heure (N-
16750 du ar ). 

Pour assister à l'assemblée dansla-
quelle U le juqe-eottimissaire doit les 
consulter tant sur lu composition lie 
l'étut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics-

Les liers-porleurs d'effets ou d'en 
dosseiuents" du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs .adresses , alin d'être 
convoqués pourles assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créaticiers : 

Du sieur MONIN (Elienne), md de 
vins, rue d'Alger, 5, entre les mains 
de M. Pluzanski, rue Sle-Anne, 22, 
syndic de ia faillite (N« 16985 du 
gr.j. 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonlinvités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, IlSl. tes créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAY fils (Louis-Alfred), 
serrurier en voitures a Levallois, 
commune de Clicliy, rue de Lau-
nay, 10, le 15 juin , à 2 heures (N° 
16992 du gr.); 

nu sieur LEFÉVRE (Auguste), tail-
leur, rue 0renelle-St-Honoré, la, le 
15 juin, à I heure (N« 17045 du gr.;; 

Du sieur BLANC (Michel), limona-
dier, rue de Courcelies, i5, ci-devant 
les Ternes, le 15 juin, a 9 heures (N" 
IÎ042 du gr.): 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de H. le juge commissaire, aux 
vérification et ajfirmulion de leurs 
créances. * 

INUÏA. H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riticatiou et annulation de leur.-
creauces remetlem préalablement 
leurs litres a MM. lessjndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAMSON (Lazare1, md 
u'norlogerie, rue des Giands-Au-
gustuis, 25, le 15 juin, â 2 heures 
(iS" 16tl65 du gr. i; 

Du sieur KKABBE (Pierre-Henry), 
éditeur, rue de Savoie, 12, le 15 juin, 
a 10 neurés (N° 16633 du gr.); 

Du sieur CARTRY (François-Cons-
tant), md boucher, rue de Vaugi 
rard, 5, le 15 juin, à to heures 
16715 dll T.); 

Du sieur TEILLIER (Vicior), entr. 
de menuiserie, quai de Bèlhune, 6-

12, le 15 juin, à 1 heure (N° 10917 

du gr. ); 

uu sieur BRICHARI) (Joseph-Emi-
le), négoc. en grains et farines â 
Ivry, rue Nationale, 12, le 15 juin, à 
10 neures (N° 16391 du gr.); 

De dame veuve ANCEL (Marianne 
Acis, veuve ue Abraham), iode d'or-
nements d'église, rue du Bac, n. M 
les, le 15 juin, a 10 heures (N° 16973 
du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics snr l'état de la faillite et délibé-

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de lu gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ue sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projei 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ORIOI' (Armand), ancien .limona-
dier, rue Footaine-au-Roi, n. 5s; 
sont invités à se rendre le ire 
juin, à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
l'a lieu, s'entendre déclarer en étal 
u union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les faits de la gestion que sut 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et aiflrmés ou qui se 
seront fait relever de la ûéeneance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16764 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
LA1NÉ (Euphéinie Kresz, femme sé-
parée de biens de Auguste), débi-
tante de tabac, cafetière et limona-
dière, demeurant à Asnières, Gde-
Rue, n. 4, sont invités à se rendre 
le 15 juin, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas,.} 
être immédiatement consultés tant 
sur tes faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16921 du 

gr.). 

REMISES A nUITAINE. 

Du sieur PHILIPPE (Etienne-Ale-
xandre), entr. «le menuiserie, rue 
Turgol, 22, le 15 juin, à I heure (N" 
10948 du gr. ). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tanl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéan 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des sjndics. 

malion d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du même Code. J 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 16885 

du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUVÉ ( Jean-Pierre-Denis-Léon ), 
nég en dentelle', rue -H Sauveur, 
n. 77, sont invités à se rendre le 15 
juin. A 2 h précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ^es explica-
tions, et, confurmémentàTart. SU 
du Code de commerce, décider s'ils 
^rseoirout à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route simple commencées contre le 
failli, et, au cas contraire, délibérer 
immédiatement sur ta formation 
d'un concordat, conformément à 
l'art, 504 du même Code.' 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics \N° 169*7 du 
r.). 

DELIBERATION, 

Messieurs les créanciers du. sieur 
MIRttE (NiCOia8„ nég. en vins, rue 
du Faubourg-Saint Honoré, n. 235, 
sonlinvités à se rendre le 15juin 

Jà 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'article 511 du Code de commerce, 
déei 1er s'ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroutesimple commencées 

-.contre le failli et, au cas contraire, 

ver sur la fonmtion du concordai, ou ^libérer immédiatement surla for-

REDDITION DB COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
:ant l'union de la faillite du sieur 

VANNAISSE (Henry-Laurent), fabr. 
de tourbe carbonisée à La Villette, 
rue du Havre, n. 3, sont invités à se 
rendre le 15 juin, â 1 h. préci*e, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu parles syn-
dies, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
t'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14450 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CARLE DE LA CHAPELLE (Ambrni-
se), négoc. à Passy, barrière de l'Ë 
toile , personnellement, sont in 
vités à se rendre le 15 juin, a 2 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre ie compte dêliuilil qui sci a 
rendu par les syndics, le dôbatlre 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et étonne, 
leur avis sur t'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre'au grelfe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics ;N° 9653 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
BONTEMPS (Jean-François-Gabrielj, 
décédé, anc. md de lingeries à La 
Chapelle-St-Denis, rue de la Tour 
nede, n. 12, précédemment rue de 
Bourgogne, n. 5i, a Paris, sont 
invités à se rendre le 15 juin, à 2 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, sade des assemblées des 
faillites, pour, conformément à 1 ar-
ticle 537 du Code de commerce, en 
ten ire le compte définitif qui sera 
rendu par tes s>ndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs [onctions et donner 
leur avis sur l'excusabiltlé du failli 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe coinuiu 
DTcatiôu des compte et rapport des 
syndics (N° 16587 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la laillile de daine 
LAMA1N i Louise-Antoinette-Est- ll£ 
Bertrand, femme de P erre), mde de 
modes, boulevard des Capucines, 39, 
ci-devant, actuellement rue Cau-
inartin, 41, sont invités à se rendre 
le 15 juin, à l h. précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débat Ire, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics iN° du 15406 ar.). 

CONCORDAT Ai'RES ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'aclifabandonné 
par le sieur AMABLE, pap, lier, bou-
lev. Sébaslopol. ir, élant terminée, 
MM. les eréanci-.-rg sont invités à se 
rendre le 15 juin, à 9 h. précises» 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre. Je clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
sjndics (N° 13665 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur ROGNON, mécanicien, 
à Belléville, rue Ue Romainviile, 62, 

peuvent se présenter chez M. Devin, 
syndic, rue de l'Echiquier, 12, pour 
loucher un dividende de I fr. SO c. 
p. 100, unique, répariition de l'actif 
abandonné (N" 16403 du gr.). \ 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
mes du sieur GOUDEMANT. limona-
dier, rue Lafa>etle, 14, peuvent se 
présenter chez M. Devin, syndic, rue 
de l'Echiquier, 12, pour loucher un 
dividende de 2i fr. 6'i c. p. mo, uni-
que répariition (N° 16348 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 11 JUIN 1860. 

NEUF HEURES : Assehne, limona-
dier, conc. 

DIX HEURES : Riedmalter, sellier, 
eiôt. - eu rey, mercier id.—Clai-
re, md de confections, id.—Antoi-
ne, boulanger, id. —Gérard, trai-
teur, id —Boussard, Qenriste, id. 
— Dclvoye, anc mu ne fromages, 
id.—Uelvoye et Varia, >«ds de fro-
mages, id.-Sulter, ébéniste, id — 
Remise, md de vins, id.-Lechar-
lier, négoc. en confections, rem. 
à huit.—Masson, md de porcelai-
nes, id. — Dame Pleinemaison, 
mde de modes, conc—Kuntz, md 
de vins, id.—Fillon, nég. en draps, 
affirm conc. 

UNE HEURE : VVohlgemulh, pharma-
cien, sjno>. — Benezech, fab de 
fontaines, id. — Gérard, décé-lé 

négociant,ouvert.—Dame Coiffier, 
lingère, id. - Malaquin, md de 
vins, id.— Leclèie et Aub.rt, mds 
de vins, redd. de compte. - Tho-
mas, ag. nt d'affaires, clôt. — Lau-
rent, facteur d'orgues, ni. — De-
gueldre, md de vins, id.—Guérin 
négociant, conc.-Baudeloque é-
bêniste, id. - Peltraux, brasseur, 
albrm. union. 

DEUX HEURES : Tripier, tapissier 

&
N

?.Y7-
KAUFFM

*
LLN

> 'inger, id.— 
D"; Philippe dite Prévost, tapis-
sière, î-i - Favrais jeune, fab. de 
llctirs, id. — Jacquemart, nid de 
vins. clôt. — D"« Pigeon, colpor-
teuse, id.-SaaelMaheu etCk',fab. 
de métiers, affirm. conc. 

L'un des gérants, 

Hipp. BADOOUIN. 
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COMPAGNIE AGRICOLE DES 

LAIS, HELAIS, CANALISATION 
ET »ES*ÉCUiBliSEiVtr Dîî L'OUEST. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale extrardinaire est convoquée pour 

le mercredi 11 juillet prochain, à quatre heures, à 

Paris, rue Neuve- les-Petits-Chaui.-s, 82, à l'effet: 

1° De délibérer sur des modilicatious à apporter 

aux statuts ;. 

2" De pourvoir au remplacement du gérant. 

Pour avoir droit de l'aire partie de l'assemblés, 

il faut être propriétaire d'au moins vingt actions. 

Les actions doivent être déposées au siega social 

avant le 27 juin courant. 

(.) BOUCARD ET Ce. 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS M m À, UDEMS 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir Mil. les porteurs d'obligliions «jue 1-s iuté 

rèts du semestre échéant le Ie'' juillet 1860, soit 

7 fr. 50 c. par obligatiOU, seront payes au si, ge 

de la C iinpagine, rue de Provence, 08, de onz: 

heures à trois heures, fêtes el dimanches exceptés, 

ou dans les succursales de la Banque de .France. 

Ce paieineut aura lieu pour les titres au por-

teur sous déduction de l'impôt à percevoir au 

profit du Trésor, en vertu da la loi du 23 juin 

1857, son 19 c, par coupon. 

Le» tares nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres Seront 

payés intégralement. 

Les porteurs des titres pourront déposer à l'a-

vance leurs bordereaux, avec coupons et titres à 

l'appui, à partir du 20 juin 1860. .(3053} 

COMPAGNIE DES SERVICES MARITIMES DES 

MESSAGERIES IMPÉRIALES 

mm M BRÉSIL. 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS. 

Loi du 17 juin 1857. 

Le paquebot à vapeur à ruues de 500 chevaux 

la Navarre, 

Capit. Vedel, lieutenant de vaisseau de la marine 

impériale, partira de B T.leaux p >ur Rio Janeiro 

touchant à Lisbonne, Si-Vincent (îles duCap-Ven), 

l'ernambuco et Bahia, 

Le 25 juin prochain. 

Les départs suivants au'ont lieu de Bordeaux le 

25 dechauue mois*, et seront effectués par les pa-

quediots à vapeur à roues de 500 chevaux : 

Eslramadure, capitaine Trollier, lieutenant de 

vaisseau de la marine impériale. 

Béarn, capitaine Aubry de la Noë, même grade. 

La Guyenne, capitaine Euout. 

Un avis ultérieur fera connaître la date de l'ou-

verture du s rvice annexe entre Rio-Janeiro, Mou 

ievideo et Buenos-Ayres. 

Pour passage, fret et renseignements, s'adresser : 

A Pans, aux Messageries Impériales, 28, r. N. D.-

des Victoires; 

Marseill », au bureau d'inscription. 1, pl. Royale, 

Bordeaux, d" 36, quai Baccalan ; 

Lyon, a MM. Causse, place: des Terreaux ; 

Londres, Puddick, New Cuventry street, 1, 

PiocuiilyW; 

Liverpool, G. H. Flctoher et O, H, Covent-

Garden. .('2000/ 

du dùcleur Lel'ebvre,hrevelées s. g. d. g. Pour 

les ordres et les conditions, s'airosser aM.,1.-

J. Albert, ruo de l'Eciiqtht'r, n° 28, Paris. 

.(3038/ 

A vas. 
La Maison de Banqie A. SË11BE, rue d'Amster-

dam, 3, ouvre descouptes-'courants avec chèques, 

fait des avances sur litres, se charge de l'achat et 

de la vente des valetrs négociées à la Bourse de 

Parts, etc., etc. Un Bulletin contenant toutes les 

conditions de ces d verses opérations de binquo 

estadiessé à fouie personne qui en fuit lademan ie. 

ri 

■DSIQUÏ VOCALE 
Chanter toute musique en 50 

RÈLE, 8, rue des Petites-Ecuries. 
leçons. M'"8 Au-

(Affranchir.) (*J 

STERILITE !lï LA EEME 
constuutiouuelle ou accidentelle, coWÛiëtéis'èfii 

détruite par le traitement de H— Laclianelle maî-

tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures Hua 

duMonthabor.27, près les Tuileries. (3040i 

m 
Aprè3 4,000 ans de conseils et de remèdes im-

puissants contre cette sootfrancfl, compter encore 

une fois sur la Crédiltté des voyageurs serait une 

folié si le nom de l'auteur pouvait permettre un 

■iouu). La liqueur du Dr Achille Hoffmann se verni 

Kl fr. lu bouteille, ma. sou Fton, rue Tuitbout, 28, 

f- Pa-is. (30 ,0), 

vil» (TT0Ï.4IÎI IIS TACHES V I r*<utill*1 
suria .soie, le velours., la laine, sur toutes ies étoffes 

st sur les gants, saos laisser aucune oeleur, par la 

BliHZIM-GOlLAS 
i fr. 2'âc le flacon, — -îue Dauphiue,8,à Paris. 

Médaill. a l'Exposition universelk. (3041) 

SW8Î0 DESTRUCTION COMPLÈTE 

des puces , punaises, 
fourmis etde TOUS les INSECTES. Emploi facile. Rue 

Rivoli, 68. PRIX : 50 c. Se méfier des contrefaçons. 

.(3038/ 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ̂  ^ 

,VnSBlllJ(iE„BLWf m* 
Pntir les vins supérieurs, d'ent«met7 7 " lilrè. 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir le. ̂  

BRWS «NAlTiiiïiifâi^ 
«ent.sie, rue S.t;„ 11,,,,. ,; ' S H 11 
tciit sulidr i^eut sans pivots « ni crochu, ls 

d une légèreté et d'une solidité à tout 1
 p

6t s^ 
Elles n ont pas IHiminvénient du bUsTer , "'*'-

cives, n, d'altérer la samé comme ifdZ^l^ 
maintenues a l'aide de crochets et de r, ?ô hfr-
«am, de plomb ou de caoutc/iouc vilca..?

 S J
' 

tes matières nuisibles et dangereuses. 
(3039j. 

à Vjtixpomi€ion. universelle eJc ISSff. 

VREB1E CHRIS T O F L E 
Argcnlée el dorée par les procédés électro-chimique», 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des Italien», 35 

HXAISO-tt mm ¥EITS 
M'0 THOMAS ET C"\ 

EXPOSITION FERniK1!«TK »E I.A I VHIM^I F 

GEEIST0FLE ET C,B 

LA 
9, CHAUSSÉE D'ANTIN, 9 

PAR SUITE DU MAUVAIS TEMPS 

La CHAUSSÉE D'AIWIIX vient d'acheter, avee un RABAIS CONSIDÉRABLE, 

d'immenses quantités de Marchandises de la SAISON D'ÉTÉ. 

MISE EN VENTE LUNDI II JUIN 
Une affaire très importante Raréges brodés 

Ponipadour, haute nouveauté de la saison, 

ce qui se vendait 2 fr. 50, à . . . . ... . . 

1,500. Robes poils de chèvre et Rarége 

anglais, à volants, qui ont coûté 25 fr. au fa-

bricant (la robe), à . 

350 pièces Poil de chèwre, à fleurettes bro-

dées, genre très en vogue cette saison, qualité 

de 4 fr. à . . 

Un solde sans précédent Raretés grena-

dine, très grande largeur, damiers et écossais, 

mis en vente au prix inconnu jusqu'à ce jour, de 

200 pièces Mousselines tissées et imprimées, 

pour robes de campagne, se lavant très bien et 

garanties bon teint, 80 c. et 1 m. 10 c. de large, 

valant 1 fr. 50, à 

Châles doubles eu Mousseline tissée, à 

2 volants, à 

fr.il fl 
«an 

SU 

I H 45 
95 

400 Peignoirs en Mousselines impri-

mées, garnitures et formes élégantes, à. . 

j 1,000 Caiiei^iiesdejardin, forme capote, 

ruchées et coulissées à 

200 Acharnes en Mousseline blanche, 

brodées au plu métis, avec* un grand volant, 

et 200 Châles en Mousseline blanche, 

à deux volants gaufrés, nouveautés d'un 

goût exquis, de 35 fr., à . . . . . . . 

800 Châles Taffetas laine «lu Thibet, 

dispositions nouvelles, qualité de 19 fr , à . 

Grands Pattiessiis e» Taffetas noir 

à gros grain, 4 rangs piqués en soie blan-

che, violette et noire. Cet article de grande 

mode se vend 120 fr., à. ...... . 

500 pièces Taffetas gros grain, à disposi-

tions riches et nouvelles, en 70 c. de large, 

Cette qualité vaut 8 fr., à. . . . • . r 

ifr.i 5 

Jm 

5 15 

o 

5 

ENFIN : 

gros grain, qualité supérieure, grande largeur 

ce qui se vend partout fr. 50 et § fr., à, • • m • 

Enregistré a Paris, le Juin 1860. F
0 

Reçu deux francs vingl centimes. 

IMPRIMERIE DE â. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certilé l'insertion sous le n*
f 

Pour légalisation de la Signature A. GvW 

Le maire du 9* arrondisse»»»
1

* 


